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; JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 10 janvier. 

NOMINATION D'ON CONSEIL JUDICIAIRE. 

M. Magnant fils, jeune artiste peintre, est appelait d'un 

jugement qui a accueilli cette demande contre lui formée 

par M"" veuve Magnant, sa mère. 

M' Lachaud, sou avocat, a dit : 

Mon client peut avoir eu des torts envers sa mère, mais là 
n 'est pas le procès soumis à la Cour; il s'agit de savoir s'il 
est prodigue et s'il doit être pourvu d'un conseil judiciaire. 
Appelé eu justice, il eût dû éviter de se laisser condamner 
par défaut; il eût dû se présenter pour subir l'interrogatoire 
que prescrit la loi eu cette matière; il n'eu a rien fait; et de 
là deux jugements successivement rendus contre lui parle 
Tribunal civil de Paris : le premier à la date du 28 avril 
1858, ta second à la date du 16 juin suivant; voici le texte de 
ces (Jeux jugements : 

« Le Tribunal donne défaut contre Msgnant et contre Mas 
son, son avoué, faute de conclure et pour le profit; 

« Attendu qu'il résulte de l'avis unanime du conseil de fa-
mille et des documents de la cause que Uagnaut se livra à 
des acies de prodigalité et de dissipation de la nature la plus 
grave et qui' nécessitent la nomination d'un couseil judi-
ciaire; 

«Ordonne qu'Anatole Magnant ne pourra désormais plaider, 
transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, en donner 
dêéhàrge, aliéner ni grever ses biens d'hypothèques sans 
l'assistance de M. Delobelle, rue Louis-le-Grand, 25, que le 
Tribunal lui nomme pour conseil judiciaire. » 

« Condamne Magnant aux dépens. » 

« Le Tribunal reçoit en la forme Magnant opposant au ju-
gement par défaut du 28 avril dernier. 

« Attendu que si Magnant ne s'est pas présenté pour subir 
l'interrogatoire, il avait é.é mis régulièrement en demeure 
«l'y satisfaire, et qu'au surplus la correspondance avec sa 
uiere contient les aveux les plus explicites de son deuùment et 
du bien fondé de la demande de celle-ci; 

« Attendu, au fond, que des documents produits, et notam-
ment de l'avis du conseil de famille, 

« Il résulte que Magnant a, depuis le décès de son père 
dissipe avec une folle prodigalité des sommes importantes et 
gravement compromis sa fortune; 

irâ ̂ .Q'T 'e cas dès-lors de faire application des articles 
499 et 513 du Code Napoléon; 

« Dit qu'il n'y a lieu à sursoir; 
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« Ordonne que le jugement sera exécuté suivant sa forme 
et teneur ; 

« Condamne Magnant aux dépens. » 

M. Magnant a interjeté appel. 

M»; Magnant assigne à sa demande en nomination d'un 
conseil judiciaire à son fils une considération générale - c'est 
qu au moment de sa majorité celui-ci possédait 50 000 francs 
qui ont disparu pour la plus grande parue. Mais, suivant 
^emploi qui aura été fait, il y aura ou il n'y aura. pas prodi-

Magnaut elle-même a senti que ce n'était pas 
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Le quatrième point semble plus sérieux, nus on lo trou-
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' Magnant, dit on, s'eit épris d'une 
jeune Espagnole, de bonne famille, et l'a suivieà Madrid. 

\i<i on veuille donc bien se rappeler que M. iagnaut avait 
vingt-et un ans; a cet âge on peut éprouver des impressions 
ion vives, et qui s expliquent tout naturellement assurément, 
si tous les amoureux couraient le risque de re:evoir l'ass s-
tanced un conseil judiciaire, peu d'hommes pourraient se 
tlatter d être exempts de cette mesure peu souhaitable. Il est 
donc vrai que M. Magnant a aimé une jolie femme, apparte-
nant a une honorable famille espagnole, qu'il a espéré épou-
ser qu il

 a
 fait dans cette vue le voyage de "Madrid, qu'il est 

reste deux mois dans cette ville, qu'il est revenu à Paris en 
même temps que la famille dans laquelle il voulait entrer par 
une union légitime et parfaitement avouable ; et il est vrai 
aussi que M. Delobelle, ton grand-père, a si bien partagé son 
sentiment sur ce point, qu'il

 a
 fait de sa personne une dé-

marche formelle pour demander la main de la dôfflûiseUo 
pour son petit-lîis. —r- ucuasion, une 
uejîense bien considérable ? Non, assurément ; celte dépense 
n'a pas excédé 1,500 francs. 

Je suis donc désormais autorisé à dire que, s'il n'y avait 
dans le débat que les articulations qui ont motivé la demande 
de Mms Magnant, il serait impossible d'y trouver la justifica-
tion de la mesure réclamée contre M. Magnant. 

Mais on a accusé celui-ci de dissipation; on lui a imputé la 
perte de sa fortune. 

Sans doute, il doit convenir que cette fortune est perdue à 
peu près en totalité. Mais est-ce, en effet, par suite da dissi-
pations, d'actes de folie et de profusions, de dépenses excen-
triques et désordonnées ? N'est-ce pas plutôt par des spécu-
lations malheureuses, par des tromperies dont il a été vic-
time ? On n'est pas nécessairement prodigue parce qu'on est 
ruiné. La Cour n'a pas besoin que je lui propose ici des défi-
nitions de la prodigalité ; je me borne à rappeler cède d'Ul-
pien : « Le prodigue est celui qui ne met ni frein ni mesure à" 
« ses dissipations, celui qui dissipe son bien dans ces sortes 
« de profusions que les gens sensés ont toujours regardées 
« comme de la folie. » 

Eh bien, M. Magnant est-il coupable de ces folies, de ces 
scandales, de ces débauches, lui à qui ou ne peut reprocher 
qu'un amour sérieux et respectable dont l'expansion ne Ta 
certes pas ruiné ? 

Pendant sa minorité, il ne recevait de sa mère que 1,200 
francs par au : on comprend qu'à sa majorité il se soit trou-
vé endetté de "quelques mille francs. 

Il a acheté alors un mobilier et des livres du prix d'envi-
ron 2,000 fr. Et puis il a remis à MM. Mathieu et Sauveau 
1,500 fr., qui ont été perdus dans une spéculation débourse, 
cela est possible, mais cela ne constitue qu'un malheureux 
entraînement momentané, une confiance déçue, et non pas une 
folie, une prodigalité. 

Il faut bien ajouter que 3,000 fr. ont encore été perdus 
en 1855; mais ceci est la faute de la famille. Après la de-
mande en nomination du conseil judiciaire, ou a frappé d'op-
positions toutes les sommes dues à M. Magnant; il en est ré-
sulté l'impossibilité de payer à leur échéance quelques bil-
lets par lui souscrits, la saisie de son mobilier, puis des 
frais effroyables, puis son incarcération pour dettes à la 
maison de la rue de Clichy pendant quatre mois, ce qui n'a 
fait qu'ajouter d'autres frais aux frais déjà faits. Comment 
eût-il pu les empêcher quand on le privait de toutes ses res-

sources ? 
J'arrive à un point plus délicat. M. Magnant à écrit à sa 

mère des lettres que je ne puis approuver, et s'il s'agissait de 
les défendre, je ne serais pas à estte barre. U a manqué de 
respect à sa mère, et quels que soient ses griefs, que je n'exa-
mine nullement, il a oublié que sa meilleure défense était de 
redoubler d'amour et de vénération pour sa mère. 

Mais on lui tiendra peut-être compte de son caractère ar-
dent et exalté, et de cette circonstance que ces lettres ont été 
écrites au cours même de la poursuite. Pour ce qui est de leur 
intérêt quant au débat en lui-même, il est impossible de leur en 
attribuer aucun; peut-être y relèvera-t-on un passage où il se 
plaint d'être ruiné, ou de n'avoir plus qu'une somme de 
1 ,000 fr. à sa disposition. Ces expressions avaient surtout 
pour but de prouver qu'il n'était pas nécessaire de le pour-
voir d'un conseil judiciaire dans une telle situation , et la fa-
mille elle-même a reconnu qu'il pouvait posséder encore 
15,000 fr. U est présumable que c'est entre ces deux chiffres 
de 15,000 el de 1,000 fr. que se trouve la vérité. 

Quoi qu'il en soit, il est certain maintenant que le conseil 
judiciaire arriverait trop tard ; car, au point de vue pécu-
niaire, il n'y a pas d'avenir à garantir pour M. Magnant, à 
qui il ne reste que 3 ou 4,000 fr., et qui n'a pas ce qu'on 
appelle d'espérances, puisque sa mère est sans fortune. Qu'on 
lui laisse donc la disposition du peu qui lui reste, afin qu'il 
reprenne sa profession ; il ne ne faut pas fermer la carrière à 
un jeune homme de vingt-deux ans, qui a pu avoir quelques 
torts, mais qui revieudra à de meilleurs sentiments pour sa 
famille, surtout si on use envers lui d'une indulgence qu'il 
s'appliquera à justifier. 

M* Debully, avocat de M"" veuve Magnant : 

M. Magnant conteste, par des raisons bien impuissantes, 
l'imputation qui lui est faite de prodigalités qui n montent 
aux premiers jours do sa majorité. Devenu majeur le 2 avril 
1854, et possesseur alois'd' ne fortune liquide de 58,018 fr., 
eu valeurs mobilières et immobilières, il n'avait plus, un au 
après, que 15,000 fr., en y comprenant des créances d'un re-
couvrement difficile et douteux; il avait davoré en dissipations 
les huit cinquièmes de sa fortune. Sa correspondance renferme 
la triste démonstration da son déuùment, en même temps que 
ses mauvaises dispositions pour sa famille. Dans une lettre 
qu'il adressait, le 14 janvier, à un de ses intimes, lettre qu'a-
vait précédée une scène violente qu'il avait faite à son respec-
iab>e aïeul, eu lo ineuaçittt de mort pour lui arracher de l'ar-
gent, il disait : 

a ... Il faut que je me couche... j'irai chez Delobelle cette 
uuit même... C est iàche de me refuser de la part de cet in-
dividu... Je t'attends ce soir au caftj Mulhouse jusqu'à minuit, 
et jusqu'à deux heures au cafe Favre, puisquo c'est à celte 
heure qu'on vous met dehors... » 

Reprenons les fuits de plus haut. 

Le 7 août 1849, M. Magnant père est décédé. Le 14 août 
1850, M'"" veuve Magimut éiaii réduite, à cause delà mauvai-
se conduite de sou liis, à se pourvoir pour obtenir qu'il fût 
détenu par voie de oorrccliou paternelle. Elle exposait, à ce 
sujei, au conseil de famille, des Lus tels, que ce conseil se 
prononçait unanimement pour cille mesure rigoureuse; el M. 
le prosideul du Tribunal de Noge.:il-sur Seine avait délivré 
l'ordre d'arrestation, lorsque la mère pardonna et mil obsta-
cle eile-môme à l'exécution de cei ordre. Mais il y a toujours 
un lien étroit emre lu mépris de l'autorité maternelle et les 
dérèglement!} de toutes sortes. 

Cinq jours après sa majorité, M. Magnant empruntait 5,000 
fr. ; quelques jours encore après, il empruntait 1,000 fr. : il 
vendait ses immeubles, en touchait le prix, et, en dix mois, il 
dépensait 22,000 fr.' 

Le conseil de famille, dans lequel figuraient M. Dalobelle, 
ancien sous-préfet, aïeul de M. Magnanl, M. Henrionnet, syn-
dic de faillite, expert en ces matières,déclara unanimement que 
de telies habitudes de prodigilité rendaient indispensable la 
nomination d'un conseil judiciaire. 

M. Magnant ne jugea pas à propos de comparaître pour ré-
pondre a l'interrogatoire prescrit par la loi. Il n'avait que 
trop parlé par ses lettres si injurieuses envers sa mère... C'est 
dans ces lettres que M. Magnant, s'adressaut. à sa mère, en 
l'appelant madame, l'ait ses efforts pour lui démontrer qu'elle 
ne doit pas poursuivre une procédure qui ne tend qu'à le dé-
pouiller de son dernier sou... 

M. le premier président, après avoir consulté la Cour, 

interrompant la lecture d'une de ces lettres : La cause tst 

entendue. 

M. Moreau, avocat-général : Le sieur Magnant a suffi-

samment manifesté, par ses lettres furieuses et insensées, 

l'extravagance do son esprit et de ses mauvais sentiments : 

en outre, ses dissipations sont attestées par la situation 
actuelle de ses affaires : noua ne nouvana < V i.> 
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consultée : La Cour, adoptant les motifs des premiers ju-

ges, confirme 

DES 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

■Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 4 et 18 janvier. ' 

DROIT DE REPRODUCTION DANS LE FORMAT IN-18 JÉSUS 

OEUVRES DB M. ALEXANDRE DUMAS. 

Le 4 juillet 1845, M.Alexandre Dumas avait fait avec 

MM. Troupenas et Masset un traité par lequel il leur cé-

dait le droit de reproduire, pendant dix ans, toutes celles 

de ses œuvres dont la propriété lui appartenait alors et 

toutes celles qu'il produirait pendant dix années. Les ces-

sionnaires devaient faire catte reproduction daus le for-

mat in-18 Charpentier, après que M. Alexandre Duraas 

aurait publié une édition dite de cabinet de lecture. Il 

était dit que MM. Troupenas et Masset reproduiraient 

jusqu'à concurrence de la matière de vingt-cinq volumes 

in-8° par an. Puis, l'article 6 du traité portait que les ces-

siçnnaires de M. Dumas pourraient encore, après les dix 

îtaatséss stipulées au contrat, réimprimer, à tel nombre 

d'exemplaires qu'ils voudraient, les œuvres de M. Du-

mas qu'ils auraient reproduites précédemment. Le traité, 

fait pour dix ans, du 1" septembre 1845, était expiré le 

1" septembre 1855. M. Alexandre Dumas, ayant 'appris 

que, néanmoins, MM. Michel Lévy frères, éditeurs, qui 

avaient acheté les droits de MM. Troupenas et Masse!, se 

préparaient à publif-r des ouvrages qui n'avaient pas été 

reproduits dans les dix aus, les avait assignés en référé 

pour faire commettre un expert à l'effet de constater les 

compositions et les clichés préparés par MM. Lévy et pour 

eu voir ordonner le séquestre. Le référé ayant été ren-

voyé à l'audience, M. Dumas a formé une demanda ten-

dant à ce que MM. Lévy fussent condamnés à se renfer-

mer dans les termes du traité du 4 juillet 1845, et rap-

pelant plusieurs antres infractions à ce traité, il en de-

mandait la résiliation. MM. Lévy soutenaient pouvoir 

continuer les publications par eux commencées. 

M" Duverdy, avocat de M. Alex. Dumas, s'est efforcé de 
démontrer que MM. Lévy ne pouvaient pas aujourd'hui im-
primer pour la première fois des ouvrages qu'ils n'avaient 
pas reproduits pendant le délai de dix ans stipulé au traité; 
qu'il n'était pas possible de soutenir que le traité devait 
avoir encore une année de durée pour permettre à MM. Lévy 
d'imprimer en 1856 les ouvrages publiés en 1855 par M. 
Dumas. Il est bien vrai que l'on a cédé aux auteurs de MM. 
Lévy le droit de reproduire tous les ouvrages publiés par M. 
Dumas et ceux qu'il produirait pendant d 'X ans ; mais lors-
qu'on a écrit ensuite que le traité expirerait le 1" septembre 
1855, les cessionnaires ont dù comprendre qu'à ce moment 
même leur droit cesserai;, et qu'ils ne pourraient pas repro-
duire ce que M. Dumas aurait publié la veille. 

L'avocat établit ensuite que jamais la matière n'a manqué 
aux éditeurs par le fa^t de M. Dumas, et il rappelle au Tri-
bunal que MM. Lévy devaient reproduire in-18 les mêmes 
ouvrages que le Siècle publiait en feuilletons, et que le Siècle 
•A toujours publié plus de trente cinq volumes par an, et que 
si en 1850 M. Dumas, traitant avec Troupenas, l'a autorisé à 
ne faire paraître dans le Siècle que quarante feuilles par an 
au lieu de quatre vingt-cinq, le Siècle n'a pas, d'après ses 
états de situation, profilé de cette réduction; que, d'ailleurs, 
si ce traitécût nui à l'édition in-18, MM. Lévy ne pourraient 
pas s'en plaindre, puiwqu'Hs sont aux droits de Troupenas 
qui a traité alors avec M. Dumas. 

M c Duverdy insiste ensuite pour obtenir la résiliation du 
traité. 

M' Crémieux, avocat de MM. Lévy frères, soutient que ses 
clients ont le droit, en 1856, de publier ceux des ouvrages de 
M. Alexandre Duma3 qu'ils n'ont pas encorereproduits.il éta-
blit que si les reproductions in 18 avaient dû cesser le l" r sep-
tembre 1855, le traité n'auiaii réellement eu que neuf uns de du-
rée. Il était dit que Troupenas et Masset, auteurs do MM. Lé-
vy, pourraient reproduire ce que M. Dumas publierait pen-
dant dix ans, de 1845 à 1855. Les éditeurs doivent donc pou-
voir reproduire ce que M. Dumas a publié en 1855. Or, d'a-
près le traité, ils ne peuvent reproduire quo plusieurs mois 
après l'é 'itionl de cabinet de lecture, ilsjne pouvaient impri-
mer en 1855 ce que M. Dumas publiait alors ; i s doivent donc 
pouvoir le reproduire aujourd'hui. 

D'autre part, il avait été stipulé que les éditeurs pourraient 
imprimer par au la vsieur de trenie ciuq volumes in 8°, et 
que M. Dumas le r fournirait cinquante à soixante volumes 
pour qu'ils puss -lit faire leivr choix. Pour l'édition in-18 les 
éditeurs devaient se servir des clichés du Siècle. 

L'avocat s'attache à démontrer que M. Dumas, en traitant 
en 1850 avec le Siècle et en réduisant le nombre des feuilles 
à publier par ce journal, a par la même et par son fail réduit 
d'autant les clichés auxquels MM. Levy avaient droit ; que 
M. D'imas n'a pas fourni à MM. Lévy cinquante à soixante 
volumes par au ; que, donc, les éditeurs doivent pouvoir conti-
nuer les publications qui ont été empêchées pur le lait de 
M.Dumas, et ce jusqu'à ce qu'ils aient fait des publications 
équivalentes, pour la durée du traité, à trente-cinq volumes 
par an. 

M' Crémieux veut ensuite s'expliquer sur la résiliation, mais 
M. le président l'interrompt sur ce point. 

Al' Pinard, substitut de M. le procureur impérial, a con-
clu contre la résiliation du traité; il a pensé que MM. Lcvy 

pouvaient reproduire en 1856 les ouvrages publiés par M. Du-
mas en 1855, mais qu'ils ne pouvaient pas eu reproduira 
d'autres, et que, s'ils n'avaient pas reproduit les trente-cinq 
volumes qu'ils pouvaient imprimer chaque année, c'était un 
fait qui n'était imputable qu'à eux-mêmes. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le droit de reproduction faisant l'objet du 
traité du 4 juillet 1815 n'a été concédé par Dumas à Troupe-
nas et à Masset que pour un temps limité, qui a été fixé par 
l'article 5 à dix ans à partir du 1"' septembre 1845 ; 

« Que si cette limitation de la durée du droit a restreint, à 
cause des délais à observer en exécution de l'article 2, la fa-
culté de reproduire les ouvrages publiés pendant une partie 
de la dernière année, cette conséquence a pu être appréciée 
par les contractants et fait partie de la convention ; 

« Attendu que par l'article 6 dudif traité, les cessionnaires 
sont autorisés à réimprimer pendant un plus long délai dans 
le format in-18 les ouvrages déjà reproduits pendant lesdix 
ans, mais que le délai n'est pas prolongé pour le droit de re-
production qui s'éteint à l'expiration de la dixièv^^f^é^ 

« Attendu T"j * àujoiird 'iioi.. ju'^drou 

vention, ̂ ^M^pS la durée du traité, et que 

Levy frères soutiennent qu'ils en ont le droit; 
« Attendu que cette infraction à une disposition particu-

lière du traité ne serait pas de nature à en faire prononcer 

rétroactivement la résiliation ; 
« Qu'il y a lieu seulement de prendre des mesures pour eu 

assurer l'exécution et pour donner à Dumas la faculté do faire 
constater l'importance des infractions et obtenir, s'il y a lieu, 
la réparation du préjudice causé ; 

« Attendu qu'une expertise préalable eit nécessaire ; 
« Sans s'arrêter à la demande en résiliation qui est reje-

tée ; 
« Ordonne que, dans la quizaiuede la signification du pré-

sent jugemeut, Michel Lévy frères seront lenus, à peine do 
10 fr. de dommages-intérêts par jour de relard, pendant 
deux mois, après quoi il sera l'ait droit, de déclarer à Dumas 
les titres de ceux de ses ouvrages qui ont été reproduits, en 
exécution du traite, depuis le l" septembre- 1845 jusqu'au 31 
août 1855 ; 

' « Fait dès à présent défense à Michel Lévy frères de pu-
blier aucun des ouvrages de Dumas autres que ceux qui ont 
été publiés du 1"' septembre 1845 au 31 août 1855, ou pour 
lesquels ils justifieraient d'une cession spéciale; 

« Ordonne que les compositions et les clichés, ayant pour 
objet de préparer des reproductions d'autres ouvrages de 
Dumas, seront détruits avec l'assistance du commissaire de 
police de la librairie ; 

« Autorise Dumas à saisir, et détruire les reproductions 
qui seraient faites desdits ouvrages, sous réserve des domma-
ges-intérêts à lui dus. » 

DROIT DE M. ALEXANDRE DU-

FAITES DE SES OKUVRBS PAR 

PROCES POUR UN CENTIME. — 

MAS SUR LES PUBLIC&TIONS 

LE JOURNAL le Siècle. 

M. Alexandre Dumas qui avait, par un traité spécial, au-

torisé la reproduction de ses œuvres dans le journal le 

Siècle, s'était réservé un droit de 1 centime par feuille 

sur les publications faites par le Siècle. En 1850, M. 

Alexandre Dumas avait fait avec M. Masset une conven-

tion par laquelle il faisait une vente de certains de ses 

droits, notammeot du centime par feuille. qui lui apparte-

nait. Cette vente était, d'après les termes de l'acte, faite 

moyennant un prix de 5,000 fr., payé par M. Masset. Au 

bas de l'acte se trouvait une mention qui semblait avoir 

pour but d'en rectifier les termes. Il résultait de cette 

mention qu'au-dessus des 5,000 fr., et quand M. Masset 

serait rentré dans cette somme, tous les bénéfices résul-

tant du centime réservé par Dumas sur les publications 

du Siècle seraient partagés pur moitié entre lui et M. 

Masset. Le centime par feuille a produit aujourd'hui des 

droits d'auteur considérables, qui sechiSretit par des mil-

liers de francs. 

M. Dumas prétendait qu'il avait été indignement trom-

pé par M. Masset lors de la rédaction de l'acte, et depuis 

soutenait que cet acte cachait un prêt usuraire, et il de-

mandait que le Tribunal lui reconnût ce caractère ; il de-

mandait une comparution des parties, et offrait de prou-

ver par témoins qu'il ne iui avait été fait qu'un prêt de 

3,000 francs, que M. Masset avait stipulé une prime do 

2.000 francs, et que la cession du demi centime qu'il lui 

avait faite était une façon de stipuler des intérêts usurai-

res. Il trouvait un commencement de preuve par écrit 

dans l'acte lui même. 

M. Masset, au contraire, soutenait que M. Dumas lui 

avait fait une cession véritable de ses droits, et que l'acte 

devait être exécuté selon sa forme et teneur. 

Après avoir euleudu M c Duverdy pour M. Dumas et 

M' Crémieux pour M. Masset, lo Tribunal, sur les conclu-

sions de M, Pinard, substitut do M. le procureur impérial, 

attendu que M. Alexandre Dumas n'apportait pas de 

preuves à l'appui de ses allégations, a maintenu l'acte 

attaqué tel qu'il se comportait, et a débouté M. Dumas de 

sa demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bullehn du 19 janvier. 

DELIT MILITAIRE. —' PEINE 

MILITAIRE. 

Les peines édictées par les lois militaires contre les mi-

litaires coupables de délits militaires, leur sont exclusive-

ment applicables; elles ne peuvent être prouoneée* con-

tre les individus nou militaires qui se rendraient complices 

de ces délits utilitaires ; ces derniers n'encourent qi.e les 

peines du droit commun. 

Les dispositions de l'article 2 de la loi du 22 nu ssidor 

an IV sont générales et absolues, et dès lors lo corwplice 

non mihtatru d'un délit militaire commis par un militaire 

rend la juridiction ordinaire seule compétente pour statuer 

sur le sort de# deux. Alors, si la peine portée couirç le 

militaire par la loi militaire est nue peine afflictive ut ifl» 
l'amante, ils sont lo .s deux justiciables do la Cour d as-

sises qui a plénitude de iniidictiob, quoique la lait, na 

constituant qu'un simple délit de droit commun a 1 t'Kard 

du non militaire, ne rende ce dernier passible que d une 

MILITAIRE. — COMPLICE NOM 
COMPETENCE. 
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peine correctionnelle. 

Rejet du réquisitoire présenté à la Cour de cassation, 

de l'ordre de M. le garde des sceaux, tendant à l'annula-

tion, dans l'intérêt de la loi, d'un jugement du Tribunal 

de Saint- Omer, rendu, le 3 avril 1855, dans le procès des 

nommés Victor Vovart et tille Tattegrain. 

M. Nouguier, conseilleur-rapporteur ; conclusions con-

formes sur la seconde question, mais contraires sur la 

première, de M. le procureur- général de Royer. 

La décision, sur la seconde question ci-dessus, tranche 

la difficulté soumise à la Cour par la demande en règle-

ment de juges du procureur impérial de Saint-Omer, dans 

l'affaire des nommés Christophe et Bardoy. La Cour, en 

conséquence, statuant sur cette demande, a renvoyé les 

prévenus et les pièces de la procédure devant la Cour im-

périale de Douai, chambre d'accusation, qui statuera et 

sur la prévention et sur la compétence. 

M. Fauslin Hélie, conseiller-rapporteur, sur les conclu-

sions; de M. le procureur-général de Royer. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 19 janvier. 

CHEMIN DE FER DE LOUfcSr. — ACCIDENT DU 9 SEPTEMBRE 

1855 A LA GARE DE VAUGIRARD. 

On se rappelle le douloureux événement arrivé le 9 

septembre sur le chemin de 1er de la rive gauche, à l'en-

trée de la gare des marchandises de Vaugirard. Neuf 

personnes ont été tuées sur le coup el vingt-trois bles-

sées. Trois employés de la compagnie ont été poursuivis 

comme les auteurs de cet accident : Ttrel, aiguilleur, 

placé à l'entrée de la- gare de Vaugirard; Clément, chef 

de cette gare; et Atnoux, chef de la station de Clamart. 

La prévention reprochait â Tirel de ne pas avoir fait 

à temps le signal d'arrêt pour empêcher le train de voya-

geurs arrivant de Versailles d'entrer sur la voie où il de-

vait rencontrer un train de marchandises qui partait de 

la gare de Vaugirard. Clément était prévenu de ne pas 

avoirjms les mesures nécessaires pour empêcher l'acci-

de ne pas avoir retardé lë'déparî dë^ce'uw^-.. P
0
'^ 

qu'un train de voyageurs venant de Versailles se trouvait 

en retard. Aruoux était inculpé, étant chef de station à 

Clamart, d'avoir, contrairement aux règlements, laissé 

monter dans le fourgon à bagages plusieurs personnes 

qui y furent blessées. 

Le 20 décembre 1855, le Tribunal correctionnel (6* 

chambre) a condamné Tirel et Clément chacun à cinq 

années d'emprisonnement, et Arnoux à deux mois de la 

même peine. 

Appel a été interjeté de ce jugement. L'affaire venait au-

jourd'hui à l'audience de la Cour. Tirel seul s'est présenté 

pour soutenir son appel. Il est assisté de M"* Crémieux et 

Duverdy. Clément a fait défaut, et un désistement a été 

déposé au nom d'Ar noux par M" Deroulède ; qui a, en 

outre, déclaré au nom de la compagnie des chemins de 

fer de l'Ouest, qu'il s'en rapportait a justice sur la res-

ponsabilité qui pouvait incomber à la compagnie du chef 

de Tirel. 

Le rapport de l'alfa re a été présenté par M. le conseil-

ler Thévenin. 

M. le président a ensuite fait subir à Tirel l'interroga-
toire suivant : 

D. Depuis quelle époque étiez-vous aiguilleur ? — R. Il 

y avait six semaines que j'avais été nommé, mais depuis 

1849 j'étais homme d'équipe, et depuis quatre ans je rem-

plaçais les aiguilleurs lorsqu'il en manquait. 

D. Le 15 août vous aviez déjà fait une fausse manœu-

vre ? — R. J'avais exécuté les ordres du chef de gare Clé-

ment qui était monté sur la machine d'un train de mar-

chandises ; il a voulu faire reculer ce train sur la troisiè-

me voie , alors j'ai dû faire les aiguilles en conséquence. 

Puis est survenu un train de voyageurs qu'on n'attendait 

pas, et il a été garé, de sorte qu'il n'y avait pas d'accident 

possible. 

D. C'était lotijours une fausse manœuvre ; mais arri-

vons au fait même. Le 9 septembre, on vous reproche 

une grave négligence ; au lieu de rester à votre poste, vous 

avez été boire avec un de vos amis, nommé Beauvallet ? 

— R. J'ai bu un verre de vin avec lui avant de reprendre 

mon service, à six heures et demie. Je suis venu à ma 

guérite avant tept heures, je n'ai p us quitté. Je ne devais 

y être qu'à sept heures. 

D. Vous êtes revenu trop tard, et vous n'avez pas pu 

tourner votre disque en temps utile. — R. J'ai fait mou 
signal... 

D. Dutol, le mécanicien, dit cependant le contraire? — 

R. J'ai fait mon signal après que la machine arrivant du 

dépôt pour prendre le train de marchandises a été em-

branchée par mot sur la voie où était ce train, et après 

qu'elle a été embranchée, il s'est écoulé encore plusieurs 

minutes avant le départ du train de marchandises. 

, D. Ce qui prouve votre culpabilité, c'est que, lorsque 

vous avez vu le train de Versailles, vous avez dit : « Nous 

sommes perdus ! » Si vous aviez regardé sur la voie, 

comme vous, surveillant, vous le deviez, vous auriez vu 

les feux de la machine ? — R. Elle n'était pas allumée. 

D. Vous pouviez voir le cendrier. — R. Il y a des ma-

chines dont on n'aperçoit pas le cendrier. 

D. Si vous aviez été sur vos gardes, vous auriez au 

moins entendu la machine qui arrivait. — R. Dutot ve-

nait sans donner de coup de piston ; il avait ralenti parce 

qu'il avait vu mon signal, la machine ne faisait pas de 

bruit ; je regardais le train de marchandises qui venait de 

l 'autre côté. 

Après cet interrogatoire, M. le président a renvoyé la 

cause au mercredi 23 janvier pour le réquisitoire ue M. 

l 'avocat-généràl Barbier et pour les plaidoiries. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 15 décembre. 

TENTATIVE DE MEURTRE PAR DES BRACONNIERS. 

Roquet, le premier des accusés, n'a que vingt-deux 

ans; il est né à llliers, se dit journalier et habile Bonneval. 

Mais, en réalité, Roquet est un de ces êtres qui sont le 

fléau et la terreur de nos campagnes, n'habitant guère 

que les champs et les bois, où ils passent la majeure partie 

de leur vie vagabonde à braconner; les lacets, la panlièro 

sont leurs armes de chasse, ce qui ne les empêcha pas ue 

marcher constamment armés d'un fusil, qui menace beau-

coup moins le gibier que le garde champêtre qui veut 

faire son devoir ou le gendarme qui ne transige jamais 

avec le sien. 

Le second accusé, Piquet, es Agé de vingt-sept ans, et 

originaire du département de la Sarthe. 

L'acte d'accusation nous révèle les fuits suivants : 

« M. Legros, meunier à Monijouvin, commune d'Il-

liers, possède sur la route d'illiers à Brou* un parc d 'en-

viron 15 arpenls, atteuant d'un côté à son moulin et à sa 

maison d'habitation, et do l'autre au bois de Feugerolles. 

Co parc est entièrement clos de murs ; M. Legros y en-

tretient un gibier abondant, personne ne l'ignore dans le 

pays, el bien souvent, arrêtés devant la grille qui donne 

sur la route, les passants suivent des yeux les lièvres et 

les lapins qui traversent les pelouses et les allées. M. 

Legros cherchait vainement à défendre une aussi riche 

garenne contre les entreprises des braconniers; bravant la 

vigilance et les murs qui protégeaient le parc, ils venaient 

y poser leurs collets et enlever le gibier. 

« Le 6 octobre dernier, vers six heures du soir, M. Le-

gros, traversant son parc au retour d'une chasse dans la 

plaine, se prenait le pied dans un collet ; il fouilla le bois, 

accompagné de son garde-moulin Colas, et n'y trouva 

personne, puis se faisant éclairer par Colas muni d'une 

lanterne, il explora les fossés intérieurs où sont les ter-

riers des lapins et y découvrit une ligne de collets en Gl 

de hiton noirci. U en avait déjà saisi 29, posés depuis la, 

tournée qu'il avait faite vers dix heures du matin, et était 

arrivé presque en face de la grille, à vingt-cinq mètres 

environ : il se baissait avec son garde pour prendre un 

nouveau collet, quand retentit un coup de feu tiré dans 

leur direction. Des grains de plomb sifflèrent au-dessus 

de leur tête, ni l'un ni l'autre ne fut atteint. M. Legros 

cria : « A l'assassin ! » et croyant distinguer un mouve-

ment dans les broussailles , il tira un coup de ce côté. Il 

sortit ensuite du parc avec le garde par une petite porte 

s'ouvrant sur la route de Brou, et en passant devant la 

grille pour gagner la maison, il déchargea un second 

coup à travers les barreaux. Mais au même instant un 

autre coup
r

. de feu, tiré derrière eux dans les champs, 

leur apnrit-que les braconniers n'élaieut pas dans le parc. 

« L'espoir homicide des misérables auteurs de cette 

seconde tentative fut encore trompé. On trouva le lende-

main, sur le talus du fossé aux terriers, des branches 

d'arbustes brisées à hauteur de poitrine et portant encore 

des grains de plomb. Une bourre ramassée à quelques 

pas de la grille semblait marquer l 'endroit où le premier 

coup de feu avait été tiré par un individu placé soit en 

dehors, soit en dedans de cette grille. Si Legros et Colas 

n'eussent été protégés par le talus, l 'arme à cette dislance 

pouvait les frapper mortellement. On découvrit aussi 

dans les gtiérets d'où était parti le second coup des em-

preintes de pas de longueur inégale, indiquant le chemin 

que deux hommes avaient suivi dans leur fuite, et se per-

riana u nlaine. On trouva dans le sentier où ils 
vieux couteau. Cm rtV""«t J~

 AT
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traces d'escalade. 

« Il était évident que, pendant l'absence du maître, des 

braconniers y avaient posé leurs collets, espéraut les le-

ver pendant la nuit ou lo lendemain matin. Ils avaient dû 

se mettre aux aguets dans les environs, et quand ils vi-

rent Legros et Colas détruire leurs pièges et leur ravir 

l'espoir d'une proie abondante, ils voulurent punir de leur 

vigilance le maître et le serviteur, et l'arme que l'un d'eux 

avait dans les mains devint l'instrument de leur vengeance. 

« Les premiers soupçons s'égarèrent sur divers bra-

conniers des^ environs, mats bientôt des incertitudes de 

l'instruction se dégagèrent des charges plus accusatrices 

contre Roquet et Piquet, demeurant à Bonneval, liés en-

semble par des habitudes communes d'oisiveté, de bra-

connage et de rapine, signalés par la clameur publique 

comme coupables de tous les méfaits dans les intervalles 

de liberté que leurlaissaient les condamnations qui ne ces-

saient de les frapper. Roquet, qui n'a que vingt-deux ans, 

a déjà été condamné sept fois pour délit de chasse, vol, 

coups et blessures, outrages, rébellions et menaces de 

mort envers des agents de la force publique. Les faits qui 

ont motivé la dernière condamnation offrent de criminelles 

affinités avec ceux dont il est aujourd'hui accusé. Le 8 a-

vril 1854, surpris par un garde dans le parc de Lierville, 

dont il avait escaladé les clôtures et où il tendait des col-

lets, il prit la fuite, et, se retournant vers le garde, armé 

d'une grosse pierre, il lui jeta cette menace : « Si tu avan-

ces, je te fends la tête. » Poursuivi par le fils d î garde, 

il le saisit violemment au cou et le força à la retraite. Le 

lendemain il eut l'audace de pénétrerencore dans le même 

parc, armé d'un énorme bâton, et surpris de nouveau par 

le garde, il essuya un coup de feu qui ne l'atteignit pas. 

« Piquet a aussi, subi sept condamnations, qui toutes 

ont pour cause le braconnage et particulièrement le bra-

connage au collet, et six fois sur sept la justice a châtié 

par la peine de l'emprisonnement cette rébellion perma-

nente contre les lois qui protègent la propriété rurale. 

« Le braconnage a fait depuis longtemps de ces deux 

hoxnmes deux amis, deux complices, mais leur intimité 

paraît n'avoir jamais été plus étroite qu'au mois de sep-

tembre et au mois d'octobre 1855, jusqu'au jour de l 'at-

tentat de Monijouvin. Ainsi le 25 septembre, Piquet, reve-

nu depuis dix jours à, peine des travaux de la moisson en 

Reauce, partait de Bonneval avec Roquet, lequel s'était 

procuré un fusil qui est pour lui une arme défensive con-

tre les gardes aussi bien qu'un instrument de chasse! Pi-

quet conduisait et installait sou camarade à Marboué, près 

Chàteaudun, chez son frère, où ils passèrent deux jours à 

braconner. Après cette excursion, ils revinrent à Bonne-

val, et le 4 octobre ils en entreprirent une autre dans les 

| environs d' llliers, pays couvert de chasses gardées. Ro-

quet emportait encore son fusil, et Piquet achelait chez un 

épicier un assortiment complet de collets en fil de laiton 

noirci. On ne les revit à Bonneval que le 7 octobre, après 

le crime accompli. 

« Or, l'instruction a suivi leurs pas dans les contrées 

qu'ils ont parcourues du 4 au 7 octobre, et à chaque dé-

négation des accusés, elle attache le démenti des lémoius 

qui signalent leur présence dans telle ou telle localité. Le 

4 octobre, on les voit arriver ensemble à une lieue de 

Bonneval, à Trizay, puis s'acheminer vers Daugeau, dans 

m direction da Monijouvin. Un témoin, le jeune Victor 

Nivet, les a reconnus formellement du côté de la Revette-

rie. Le 5 ociobr 3, les deux braconniers étaient a llliers, 

qui est situé à cinq lieues de Bonneval; Roquet y acheta 

une douzaiue de bobines de til do laiton noirci, propre à 

faire des collets. Le 5 octobre, les accusés furent ren-

contrés entre six ou sept heures du matin, l 'un ayant un 

fusil, l'autre un bâton, chassant près de Tansonville et 

marchant vers Mézières, qu'une dislance de cinq kilomè-

tres et demi sépare de Monijouvin. C'est dans ce village 

qu'ils déjeunèrent chez le cabaretier Isambert, qui, ne les 

connaissant pas, fut surpris d'entendre Roquet l'appeler 

par sou nom. La famille de Roquet a longtemps habité 

un hameau voisin de Motilfoulon. Isambert vit un porte-

monnaie entre les mains de l'un des accusés ; or, Roquet 

a en effet un porte-mouuaie. Us se remirent en chasse, et 

à une heure de l'après-midi, on les retrouve dans un ca-

baret de Belair, entre Mézières et Monijouvin. Entre deux 

et trois heures, deux i hasseuis" dont le signalement se 

rapporte à celui des accusés, n'ayant qu'un fusil pour eux 

deux, sont aperçus sur les terres bordant le cbemin de 

Bullou à Vieuvicq, dans la direction de Monijouvin. 

« A trois heures, le berger Buiard, qurconnaît Roquet 

depuis longtemps, l'a rencontre accompagne de Piquet,qui 

cette fois portait le fusil et qui en a tué un coup daus un 

champ où il était entré. En poursuivant leur chemin sur 

la roule de Brou à llliers, les accusés passèrent devant le 

cantonnier Hurangé,qui les reconnaît positivement. Enfin, 

à peu ptès à la même heure, la femme Renoncé, travail-

lant daus le bois de Feugerolles, qui borde le parc do 

Monijouvin, vit sur lo cbemin qui sépare le bois du parc 

deux jeunes gens, dont l 'un portait un fusil, ayant les mô-

s mêmes allures, la même démarche, les 

m, ns vêîementTque les accusés. C'étaient eux, en effet. 

^5eDtïïe?Ç«». Legros chassant dans la plaine ; a 

sa
 ï Tin d'eux s'était arrêté assez longlemps pour at-

Seîôn attention, et nul doute qu'un homme aussi connu 

dan a contrée ne fût reconnu par les accuses. Ils d.spa-

?n t loutà coup aux yeux de la femme Renonce 1 eta,t 

Eu peu plus de trois heures. C'est le moment de ctir 

Suction dans le parc de Monijouvin dont 1 accès leur 

Stfacilité par de grandes branches pendantes au-dessus 

^L'éfôignementpareux constaté du maître secondait 

l'aomplissement de leur dessein ; ils pouvaient en toute 

libdé tendre leurs pièges, et l'on sait que les nombreux 

coïts découverts dans le parc do M. Legros étaient laits 

ave du lil de laiton noir. Piquet s'était approvisionne du 

I rde laiton noir à Bonneval, Roquet en avait acheté à 

Mers. Les empreintes de pas laissées par les deux bra-

siers sur le sol dans les guérêls voisins étaient d iné-

gal grandeurs. Or, Piquet a le pied plus grand que son 

canarade. Une bourre avait été ramassée a 1 endroit iou 

le piemie- coup de fusil a été tiré, et l'on a saisi sur 1 1-

qiet du ppier absolument identique à celui dont la bourre 

eit faite. Sofiu, on avait trouvé près de l'endroit dou le 

sjcond coip de fusil est parti les débris d 'un tuyau de 

fipe, et Pimet a l'habitude de fumer la pipe. 

« C'est ansi que l'instruction, suivant ptts à pas les 

deux accusa dans les deux excursions qui ont précédé 

fe 6 oclobreet les saisissant, ce jour-là, en flagrant délit 

de braconnaje aux abords du parc de Montjouvin, les en-

chaîne invinciblement au crime dont ce parc a été le 
théâtre. C'est Roquet qu'elle signale comme l'auteur du 

crime ; c'est lui qui, porteur habituel du fusil, a du tirer 

le premier ccup de l'endroit où, caché avec Piquet, il 

rayait Legrcs et Colas détendre ' les pièges et enlever les 

lapins qui conmençaient à s'y faire prendre; c'est encore 

lui qui, quelques secondes après, s'arrêta dans sa tuite 

pour faire féu une seconde fois. Et Piquet, son compa-

gnon insépaiable depuis trois jours, son complice de bra-

connage, Piquet, dont le bras pouvait arrêter le meur-

trier, si le meurtre n'était pas dans sa pensée, doit être 

considéré comme le complice de la tentative homicide 

dont la justice demande compte à Roquet. 
« Comme deux coupables, ils ont fui ensemble, et ce 

n'est auele lendemain, 7 octobre, qu'on les voit reparaî-
vétements ae riqiRfc Vaii«»uiont-ils? La chaussure et les 

comme s'il venait de faire une longue route. llpreteMU 

qu'il n 'a pas quitté Bonneval depuis trois jours, et son 

allégation tombe sous le démenti des nombreux témoins 

qui l'ont vu, du 4 au 6 octobre, dans les environs d'Il-

liers. Roquet, moins audacieux dins ses déclarations 

quand on le met en demeure d'indiquer où il a passé ces 

trois jours, so réfugie drns les incertitudes de sa mé-

moire. Les mêmes témoins sont là pour attester qu'il 

n'était pas à Bonneval et qu'il ne s'est pas sépare de Pi-

quet. Il cache son fusil, il refuse de le représenter et de 

dire de quel plomb il se sert habituellement, de peur que 

les traces retrouvées des coups de feu tirés sur M. Le-

gros n'amènent une comparaison accusatrice pour lui. 

Après avoir passé quelques jours à Bonneval, Roquet et 

piquet l'ont quitté précipitamment à la première menace 

des poursuites dont ils étaient l'objet, et se sont dérobés 

aux recherches, le premier jusqu'au 23, le deuxième jus-

qu'au 25 octobre. A les entendre, ce n'était pas une fuite, 

c'était une excursion motivée par le désir de chercher de 

l'ouvrage, et ils ne peuvent même citer une maison où 
ils en aient demandé. 

« En conséquence, Roquet et Piquet sont accusés d'a-

voir chassé sans permis, la nuit, à l'aide d'engins prohi-

bés, dans un terrain clos ; Roquet, d'avoir commis une 

tentative d'homicide sur la personne du sieur Legros, et 

Piquet de s'être rendu complice de ce dernier crime. » 

toiro de M. l'avocat-général Morea 

somme vice-j 

instance de Paris, le second 

Tribunal de première instance 

. prôlé serment i Y 
premier comme vice-président du Tribunal de nrrw-

 e 

— Nous avons déjà bien souvent entretenu nos lecuj r 

des nombreux procès de Mahmoud Ben-Ayad. | „
Ur

.? 

chambre du Tribunal était saisie d'une difliculté 

Après l'appel des témoins, au nombre de vingt-quatre, 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président rappèllo à Roquet ses tristes antécé-

dents, ses sept condamnations à l'âge de 22 ans ! Il l'in-

terroge sur l'emploi de son temps depuis le 4 octobre, 

jour cù on le voit à Bonneval avec son coaccusé Piquet, 

jusqu'à la soirée du 6 où le crime a été commis ; il lui cite 

les nombreux témoins qui l'ont vu, reconnu partout où il 

a passé, et qui ont ainsi mis l'instruction à même de le 

suivre pour ainsi dire pas à pas pendant trois jours. Ro-

quet se renferme dans des dénégations complètes. II re-

connaît bien avoir été à Bonneval avec Piquet, il ne sait 

pas si c'est le 4, mais au delà il ne se rappelle plus rien ; 

il ne sait ni où il a été, ni à quelle époque il a passé dans 

les endroits où il a été vu. « A la chasse, on fait beaucoup 

de chemin, dit-il, et l'on ne peut se rappeler tous les lieux 

qu'où traverse. » U ne reconnaît aucun témoin, môms 

ceux qui sont le plus explicites et qui citent les conversa-

tions qu'ils ont eues avec lui. Il a bien été quelquefois en 

chasse avec Piquet, mais il chasse souvent tantôt avec 

l'un, tantôt avec l'autre. Enfin, malgré l'insistance de 

l'honorable magistrat qui dirige les débats, malgré l'évi-

dence de certains faits qui lui sont opposés, c'est un parti 

pris par Roquet de ne rien avouer ; il ne sait rien, ne con-
naît pas. 

Piquet avoue avoir quelquefois accompagné Roquet à la 

chasse ; mais il n'a jamais tenu le fusil, il n'a jamais tiré 

un coup do fusil. Il n'était pas à llliers avec Roquet, il ne 

l'accompagnait pas dans la soirée du 6; il ne connaît rien 
de ce qui s'est passé. 

On euteud les témoins; la plupart de ces dépositions 

ont rapport aux diverses démarches des accusés, notam-

ment de Roquet, qui a été reconnu par un grand nombre 

d'eulre eux, et qui l'amènent ainsi, d'heure en heure, jus-

que sur le lieu du crime. Roquet se borne à leur donner 

des démentis. U ne connaît pas tous ces gens-là. 

M. Jolly, procureur impérial, soutient l'accusation, qui 

est combattue par M" Devaureix. 

Le jury déclare les deux accusés coupables du fait de 

chasse avec loutes les circonstances aggravantes. Ro-

quet est déclaré coupable de tentative de meurtre; Paquet 

est acquitté sur ce point. Les circonstances atténuantes en 
faveur do Roquet sont admises. 

La Cour condamne Roquet à vingt ans de travaux for-

cés, et Piquet en trois années d'emprisonnement. 

CHRONiaiXË 

PARIS, 19 JANVIER. 

La Cour impériale, présidée par M. le premier prési-

dent Delafigle, a procédé, en audience publique, toutes 

chambres réunies, eu robes rouges, et sur le réquisitoire 

de M. le procureur-général impénal, assisté de Al M. les 

avocats généraux et substituts, à l'installation de MM, 

B-irbou et Mariel, en qualité, le premier, de président, lo 
second, de conseiller en la Cour. 

Sur l'indication de M. le premier président, M. Barbon 

a été introduit par M. le président Zangiacomi, M. le con-

seiller Flandin et M. l'avocatr-général Oscar de Vallée, et 

M. Martel par MM. les conseillers Flandin et Lepelretier-
d'Aunay. 

— A l'audience solennelle qui a suivi (1" et 3' cham-

bres réunies), MM. Dubarlo ei Flogny ont, sur le réquisi-

soulevée à l'occasion d'un jugement rendu le 28 novern 

bre 1854. m 

En 1853, le général Ben-Ayad avait acheté de M > 

duc do Montmorency le passage du Saumon. Dé
8

i,
a

'
1
! 

faire assurer cet immeuble important contre les ri
S
n

u
» 

de l'incendie, il s'adressa à M. Thomas Alvarès, direci
eu

! 

do la compagnie l'Aigle, en le chargeant de rechercher
 8

j 

son vendeur n'avait pas déjà contracté une assurant 

dont il serait tenu ; sur la réponse négative de M.
 T

[
10 

mas Alvarès, il signa, les 10 et 11 janvier 1853, deux 

polices d'assurance avec les compagnies de l'Aigle et <j
u 

Soleil, et paya immédiatement la prime due pour l
a

 p
re

_ 

mière année. 

Quelques jours après, au moment de réaliser l'
acl 

convenu entre le duc de Montmorency et Ben-Ayad,
 Ce

. 

lui-ci apprit à son grand élounement qu'il existait
 Utl

" 

assurance contractée pour cinq années encore avec ]» 

Compagnie mutuelle. Ben-Ayad -se crut victime d'u
De 

fraude, et le Tribunal, par jugement du 28 novembre 1854 

(voir la Gazette des Tribunaux du 1" décembre ijjjtà 

prononça en effet la nullité des assurances contractées 

avec les compagnies l'Aigle et le Soleil, attendu qu'elles 

étaient le résultat de l'erreur. Mais une année avait été 

payée sur les primes dues à ces compagnies ; Ben- Vyad 

en réclama la restitution et, sur le refus de lacompag^ 

du Soleil, il a assigné M. Thomas (de Colmar), son dtr.
c
: 

teur. M* Chaix-d'Est-Ange fils a soutenu la demande de 

Ben-Ayad. 

M* Dutilleul a fait observsr, au nom de M. Thomas de 

Colmar), que le Tribunal n'avait pu prononcer la nullité 

qu'à partir du jour de la demande; pendant toute une an-

née le risque a couru; si un sinistre avait éclaté pendant 

ce temps, on aurait bien certainement demandé à la com-

pagnie sa quote-part dans l'indemnité; la prime est donc 

acquise; subsidiairement, la compagnie appelait en cause 

le sieur Marini, courtier d'assurance, qui avait touché an 

droit de commission, et demandait contre lui la restitu-

tion de la somme qu'elle lui avait versée, si, par impossi-

ble, elle était tenue destituer la prime par elle perçue, 
■' ,r-:i-"«l «itenrluque la police u absurauco « iti 

annulée par un précèdent jugement comme étant le ré 

sultat de l'erreur, que la somme payée l'a donc été sang 

cause, a condamné la compagnie du Soleil à restituer à 

Ben-Ayad le montant de la prime, et le sieur' Marini à 

rendre à la compagnie son droit de commission. (Tribu-

nal civil. de la Seine, 5
e
 chambre; audience du 18 janvier 

présidence de M. Puissan.) 

— Il y a deux sortes de photographie, cette photogra-

phie qui étale ses œuvres à la devanture des plus riches 

magasins, et la photographie anonyme et suspecte, qui se 

cache, qui ne reproduit pas ces chefs-d'œuvre de l'art 

mais qui a pour objet, en servant de honteuses passions' 

de produire des bénéfices considérables. Aussi, bien que 

les poursuites de la police contre ces photographes sus-

pects soient très actives, l'appât du gain répand partout 

ces productions indécentes, baptisées du singulier nom 

de polkas. C'est amsi qu'où appelle les épreuves qui re-

présentent des individus peu vêtus dans une position peu 
décente. 

Dernièrement, la justice condamnait une personne qui 

avait prêté ses fonds à cette honteuse fabrication. 400,000 

francs prêtés par lui pour ce triste commerce lui atti-

raient une juste condamnation, en établissant sa coopéra-

tion à une œuvre dangereuse pour la morale publique. 

Quatre individus comparaissent devant la Cour. L'un, 

Thiébaut, est l'auteur des épreuves iucriminées. On i 

trouvé chez lui un matériel qui faisait le décor et le fond 

des Si .jets; tapis, guitares, sophas, tout un ameublement 

de sérail. Les odalisques seules avaient disparu ; mais 

leur nom a été révélé par un photographe déjà condam-

né, le sieur Delarue. Ces jeunes filles de toute profession, 

modistes, couturières ou ouvrières, trouvaient un gain 

facile dans l'atelier de Thiébaut en faisant tomber quel-

ques instants le voile qui cachait leur beauté. Des hom-

mes étaient aussi recrutés pour compléter les tableaux. 

Trois individus comparaissent devant la Cour à côté de 

Thiébaut : Courtois, sur qui la police a saisi les épreuves, 

un fabricant de cartes à trausparenls obscènes, nomme 

Catzcr, et Ivoret, homme de peine, dont on a retrouvé le 

portrait sur l'une des épreuves. 11 y figure en zouave; à 

côlc de lui est une femme trop décolletée. 

Par jugement du 8 décembre dernier, T hiébaut et Cal-

zer ont été condamnés à un an de prison et 1,000 fr. d'a-

mende; Courtois et Ivoret à six mois de prison et 500 fr. 
d'amende. 

Ils ont tous les quatre interjeté appel de cette décision. 

L'affaire est venue à la Cour au rapport de M. le con-
seiller Thévenin. 

M" Morise et Emiou ont présenté la défense des pré-
venus. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-générel 

Barbier, a confirmé la sentence des premiers juges pu-

rement et simplement à l'égard de Courtois, mais en ré-

duisant la peine do Thiébaut à dix mois, celle de Gatzer 

a huit mois, et celle d'Ivoret à quatre mois. 

— Le jury s'est occupé aujourd'hui d'une nature d'af-

faire qui tse présente rarement devant la Cour d'assises; 

nous voulons parler de Tenture des bijoux avec soudure, 

crime prévu par l'article 108 de la loi du 19 brumaire 

an VIII. 

Bellier, fabricant de bijoux, voulant éviter le paiement 

des droits perçus par radmiuislralion du contrôle, a dé-

taché d'une chaîne pesant huit grammes le pouiÇ°n , 

celte admiuislration et l'a transporté daus une eh»'!* 

d'un poids supérieur à la première. La chaîne a été veD" 

due au sieur Werskore, qui, suivant l'accusation, aurai 

sciemment profité de cette fraude. . . 
L'instruction a révélé que ce fait n'était pas isolé, 

que les sieurs Bellier et Weiskore se livraient à ce g«nt 

de fraude dans des proportions importantes. j 
M. l'avocat-général Saillard a soutenu l'accusation, M 

a été combattue par M* Fontaine pour Werskore, et F 

M" Delamare pour Bellier. 

M. le président Poinsot a résumé les débats. -
s 

Les deux accusés ont été déclarés coupables, 

avec des circonstances ntiénuantes. , j 
En conséquence, la Cour les a condamnés, WersKO 

Bellier à trois années a« 

I 
! 

I 
I 

du 

quatre anueea de prison, et 

même peine. ju
u
. 

M' Rousset, avocat de l'administration des e°'lU ' 

tions indirectes, qui s'était constituée partie civile, . 

quis el la Cour a ordonné la destruction des objets 

sur lesquels existait l'enture. 

— Le sieur Bailly, compagnon maçon, a dépose con'^ 

le sieur Baudot), boulanger, rue Picard, 9, a ivry, 

plainte dont voici les termes :
 (

viili<ne8 

Presque tous les matins, je promis pour 20 c; , ^ 

de pain chez le sieur Baudoin Le 17 de ce mois i" :„ 

bn). au moment où ce boulanger alluit moine 

dans lu balance, les poids étaient déjà dans le P 
lateau, J* 

Etu 
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M
0
 flnnncz-vous mon poids? » U 

6ie
ur Baudon : «

 Me
.^"

D
". „

 e
t aussitôt il retira 

85 8!N9I

 'ÎPÏÏJ'BS «u sil de mes camara-
Wde ««

rV,r

J

de V „Â'.î« mômo quantité de pain que 

<
 v

"
ienl

 ?„Teu qûe 3Ïecto8 1,2, soit un demi-hecto 

l».îiIin 'V^r
0

rt"
 q

ch«cund'eaxî Je prévins le sieur 

Eli' 8V8
^

a
paSe chose arrivait encore, je porter». 

&■ • ;
e
 suis retourné chez lui avec un de mes ca-

tr, ma" 0 ' •> • -—J -t -"..r A «nu* de Dam qui lut ont 
* t" . - nui a 

j'en ai 

inie 

r>c: 

i qui 

n demandé autant, que le boulanger m a 

' Aussitôt je pris les poids restés clans la 

W^
e

" i
 v

 avait 50 grammes do moins. Ce qu. prouve 

Et*»"'.} Baudon avait l'intention de nous tromper 

donne. 

_ avait l'intention 

le «J'^
a

i
t
 caché le poids d'un demi-hecto sous celui 

Keu*
 h

^mes trente ouvriers qui travaillons au môme 

"S .vJ»
50

 'risque tous, nous prenons notre pain chez le 

^Baudon» et je ne doute pas qu'il ue nous ait tous 

^P^W*ceUe plainte, le sieur Baudon a été ren-

P«r
8011

 ,
 ]a

 police correctionnelle et condamné à un 

Ljé de»*°
 0 et

 50 francs d'amende. Le Tribunal a, en 

pois de P^
noé

 l 'uflichage du jugement à la porte du sieur 

' t à colle de la mairie, aux frais du condamné. 

Pi 
don < 

\près 
LÙM'IT Baudon, venait le sieur Clergue, mar 
te ftl . . . «r;. „„;i On ^it n,. ombustibles, 37, rue Miromesnil. On sait que 

hand de ^
n
"^,

8 ont
 de'g

 saC
s à charbon qui, pleips, d 

îlC

a
u seul aspect du sac'pleiu, s'il n'a pas cette 

L cbarboi 
,
 ir

 2 hectolitres; les inspecteurs reconnaissent 

gisémen' 

contenance 
t nombre de fois nous avons rapporté des 

nations prononcées à propos de différences consi-
condarooM

 COD
statées sur des sacs. Or, pourtrom-

é
 v Tdes agents, le sieur Clergue avait imaginé de 

dans l'ultérieur du sac, de chaque côté des coulu-

bandes de toile assez larges pour former d'épais 
; »i ; nrpnnont la place du charbon et donnent 

"
rn

 'fnEs^'aspect d'un' sac de 200 litres. 
u
»^eaSgmnt délit, un déliait de 16 litres sur un sac 

'
rl
 constaté, et le sieur Clergue, à raison de ce fait, a 

t .tonifié' à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-

i'ns en 
8 Cté 

Uté condamne 

"Tint 'en' uite été condamnés 
l
 e

sieur Lafont, charbonnier, 93, rue du Colysée, pour 

•avoir livré que 91 litres de charbon sur un hectolitre 

Indu à huit jours do prison. — Le sieur Jouvcnte, 

wfoBoiér, 120, rue Saint-Maur, pour n'avoir livré que 

gl litre» de charbon sur un hectolitre vendu, à huit jours 

prison. — Le sieur Leroux, boucher, à Cour-Chever-

„v (Loir-et-Cher), pour'envoi, à la criée, de viande cor 

Loue, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 
w' A L A I),II „.,;|U flQ „„„ A,^ 

La 

p'uàie Cafiîn, bouchère à Bîlleville, 98, rue des Aman-

diers, pour n'avoir livré que 520 grammes de viande sur 

570 vendus, et pour diverses infractions aux ordonnances, 

à quinze jours de prison. — Le sieur Gaillard, charbon-

nier, 26, rue Maubqée, pour n'avoir livré que 46 kilos de 

I bois sur 50 kilos vendus, à 40 francs d'amende 

Le sieur Gaguard, boulanger , rue Rochechouart, 37, 

tour avoir livré en moins 50 grammes de pain sur 3 

nies, à 30 fr. d'amende. — La femme Grégoire, gérant 

la boulangerie du sieur Alabéatrice, à Fontenay-anx-

Roses, Grande Bue, 45, pour avoir livré en moins 50 

gamines de pain sur 4 kilos, à 50 fr. d'amende et aux 

dépens, solidairement avec le sieur Alabéatrice, civile 

ment responsable. — Le sieur Terrier, marchand de 

beurre et d'oeufs, rue au Lard, 5, pour avoir vendu des 

«ufs corrompus à la femme Brisemoitier, marchande des 

quatre saisons, rue de Chartres, 4, à La Chapelle, et 

celle-ci pour avoir mis en vente les mêmes œufs, chacun 

à .50 fr. d'amende. — Le sieur Bréje vin, épicier à .La 

Vil'.eUe, rue d'Allemagne, 14, pour détention d'un faux 

poids, à 20 fr. d'amende. — Le sieur Collard, épicier, 

rue d'Allemagne, 17, à La Villetle, pour détention d'un 
! bol à peser l'huile inexact, à 20 fr. d'amende. — Enfin 

Mour. Bureaux, pharmacien, faubourg Poissonnière, 4, 

à 200 fc. d'amende pour mise en vente d'un remède se-

cret, sous le nom d'Elixir tonique anti-glaireux. 

: — Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

18 janvier, a prononcé les condamnations suivantes pour 

infractions aux ordonnances sur la boucherie. 

Fente en surtaxe. 
Laviolette, boucher à Saint-Mandé, rue de Lagny, 8, 15 fr 

d amende. — Quesnot, bouclier, rue du Faubourg-Montmar-
're, s; deux contraventions, 15 fr. d'amende pour chaque; 
rjwx aunes contraventions pour bulletins incomplets, a fr. 
d amende pour la première, 5 fr. d'amende et un jour de pri-
wu pour la seconde. — Eustache, bouclier, rue Phélippeaux, 
lo; par défaut, un jour de prison et lo fr. d'amende. 

Vente d'e-s décharnés, 

Bailly Prévilte, boucher, rue de Peuthièvre, 19, 15 fr. d'a-
mende

 ;
 autre amende de 5 fr. pour bulletin irrégulier.—Ga-

bouclier, rue Sainl-Honoré, 336, 15 fr. d'amende , autre 
mencle de d fr. pour bulletin hrégulier. — Francôme, bou-
j»er, rue du Faubourg Saint-Houoré, 13, 15 fr. d'amende.— 
^oy-Miépau, boucher, rue Saint-Sébastien, 3, 15 fr. d'a-
oeuae. — Hemont, boucher, rue de Charonne, 15, 15 fr. d'a-

' d'« ! ,— 'gendre, boucher, rue Montgolfier, 6, 15 francs 

M
 ,,'

e
"
de

- ~ Ghéuard, boucher, rue Ste Anne, 64, double 

iio , ! " j 15 fr - .«"amende pour la première eontraven-
, un jour de prison et 15 fr. d'amende pour la seconde.— 

= e
P

, n
e
 boucher, rue d'Enghien, 32, deux jours de prison 

lit»,,..: V
n

meade - ~ Brelet, boucher à La Chapelle, rue de 
"tte-dOr. par défaut, 11 fr. d'amende. - Baudoin, bou-

d'amende. — Buffet, boucher, rue des Filles-du-Calvaire, 18, 

tenant étal au marché des Prouvaires, a° 19, 3 fr. d'amende. 
— Fauché, boucher, rue de Creuelle-Saint Germain, 08, 3 fr. 
d'amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Largillier, boucher, rue du Bac, 16; 3 fr. d'amenle. — 
Niquet, boucher, rue d'IIautoville, 37 ; récidive, un jour de 
prison el5 fr. d'amende. — Lambert, boucher à Montmartre, 
rue des Acacias, 50; 3 fr. d'amende. — Ludzy, boucher à Ar-
gentnuil, tenant étal au marché Suiiil-llono'v, '.) ; 5 fr. d'a-
mende. — Darnez, boucher, barrière de lîeoilly, 4, tenant 

étal au marché des Prouvaires, 50; 3 fr. d'amende. — Le-
fort, houcher, ruades Onies Sunt-llonoré, 4, tenant étal au 
marché des Prouvaires, 30; 3 fr. d'amende. — Giutier, bou-
cher, rue de Sèvres, 133 ; 3 fr. d'amende. — Naudin, bou-
cher, rue de Sèvres, 3 ; 3 fr. d'amende. 

A la même audience, le Tribunal a condamné le sieur 

Aubry, boulanger, rue du Pont-aux Choux, pour déficit 

de 350 grammes sur deux pains devant peser 5 kilo-

grammes, à 15 fr. d'amende pour chaque pain. 

Le 25 octobre dernier, il y avait grand gala dans un 

hôtel de la Cliaussée-d'Antin. M. Louis- Elie-Adolphe, 

baron de Selbaiisen, célébrait ses fiançailles chez sa fu-

ture bèlle -mère, avec une jeune personne ravissante qui 

rougissait de n'avoir à lui offrir que 28,000 f.". de rente ; 

car c'était quelque chose que M. le baron de Selhauscn : 

vingt-cinq ans, des moustaches blondes, et héritier par 

son oncle de l'une des plus vieilles baronnies de la vieille 

Silésie. 

Au milieu de la soirée, un étranger se présente au con-

cierge de l'hôtel et demande à parler à M. le baron de 

Selhausen ; le concierge lui rit au nez ; l'étranger insiste ; 

le concierge lui fait comprendre qu'il a les ordres les plus 

sévères de ne déranger personne, qu'il s'agit d'un repas 

de fiançailles. « Raison de plus, répond l'étranger, j'ar-

rive à temps. » Mais comme le concierge le menace de le 

mettre à la porte, il aperçoit une corde pendant à une clo-

che, se pend après la corde, fait jouer la cloche et fait un 

carillon à troub'er tous les fiancés du monde. 

A cet affrsux tintamarre, tout le monde met le nez à la 

fenêtre ; chacun s'interroge. Enfin, l'étranger demande à 

être entendu, el, à ce prix, il fera taire la cloche. On 

parlemente quelque temps; enfin, la proposition est ac-

ceptée. 

L'étranger commence par décliner ses qualités : Je mc 

nomme M. Bozeluc ; je suis loueur de voitures, et j'en ai 

trop loué à M. le baron do Selhausen, qui n'est pas plus 

baron que vous et moi et qui est beaucoup plus filou. 

C'est un intrigant qui ne vit que de duperies, et, pour 

ma part, j'y suis pour 700 fr. Il y a des tailleurs, des 

gantiers, des parfumeurs, des maîtres d'hôtel, des pro-

priétaires, des marchands de meubles, des peintres, des 

doreurs qui vous en diront autant que moi ; suspendez le 

mariage, et vous en apprendrez de belles sur l'épou-

seur. 

On suspendit, en effet, le mariage, et, pour plus de 

sûreté, on arrêta le baron de Selhausen, dont on éplucha 

la conduite cl les lettres de noblesse. 

On sut bientôt que le bel Adolphe était arrivé, il y a 

cinq ans, à Paris, de l'île de la Réunion, en compagnie de 

son père et de sa mère, tous ruinés ; que, ne pouvant vi-

vre à Paris, le père était retourné à la Réunion, et que le 

fils avait cherché à s'occuper dans une maison de banque. 

Mais, dès 1853, les appointements ne suffisaient pas à ses 

besoins ; il y suppléait par l'achat d'une faible partie de 

gants montant à 500 fr. ; peu après, il se faisait livrer des 

vins et prenait une voiture de louage au mois. A partir de 

la fin de 1854, les choses vont plus vite: il prend un appar-

tement 3e6,000 I'., rue de la Victoire; Gagelin se charge de 

l'orner pour 2,400 fr.de meubles; les peintres, les doreurs, 

y font des décorations splendides; au printemps suivant, 

on loue un petit pied-à-terre à Ville-d'Avray. Là, 

sard, Së trouve à vendre une propriété de 180,000 

baron la vbite, entre en pourparlers avec le propriétaire, 

lui dit qu'il est un riche créole, d'origine allemande, qu'il 

attend une fortune de 500;000 fr. 

En attendant qu'il lui seade sa maison de campagne, le 

propriétaire lui ouvre sa bourse, dans laquelle M. le ba-

ron puise sans cérémonie. C'est alors qu'il commande une 

livrée pour ses domestiques, et il dessine lui-même la 

couronne de baron qui devra figurer sur les boulons de 

sa livrée ; il achète eu même temps pour 7,500 francs do 

meubles sculptés, les peintres reviennent, les doreurs re-

doublent de dorures. A un homme ainsi posé, il no man-

quait plus qu'une chose, une femme; nous avons dit 

comment il l'avait trouvée et comment un son de'cloche 

la lui avait fait perdre, ainsi que celte belle position qu'il 

avait su conquérir dans le monde fashionable. 

uLe faux baron de Selhausen a eu aujourd'hui à rendre 

compte de tous ces faits devant le Tribunal correstionnel, 

devant lequel il a comparu sous la prévention d'escroque-

rie. Il a été condamné à deux ans de prison et 50 francs 

contre la dynastie Maillet; .toutefois, nous saisissons ce 

rapprochement de deux noms qui oiit de nouveau excité 

les rirea de l'auditoire : « Oui, messieurs, dit le témoin, 

je l'ai entendu dire : Vous avez été chercher do la chaux 

chez M. Mortier. >< 

Les témoins de chaque camp entendus, il résulte de 

leurs dépositions que les plaignants ont raison et la pré-

venue aussi, ou plutôt que les torts sont réciproques, ce 

qui serait le plus vrai. 

M. le président ■ On ne comprend pas qu'on saisisse la 

justice de pareilles affaires ; voilà deux braves gens qu'on 

dérange de leur travail pour venir ici raconter au Tribunal 

des querelles de voisinage. 

Mm ' Maillet : Comment, monsieur, une femme qui at-

aque ma réputation conjugale et qui frappe mon mari qui 

m a eu deux bosses à la tête (Bires). Je lève la main de-

vant Dieu (Elle lève la main comme M. Bondieu), que... 

M. le président : Oh ! vous n'avez pas à faire de ser-

ment. 

M"" Jouve : Monsieur, par un beau soir de novembre, 

ou'il pleuvait à pierre fendre (Rire'), je vas (comme étant 

sa propriétaire) porter à M"" Maillet la quittance do 8on 

loyer ; elle me répond : <« Je te paierai avec les dommages-

iitérôts à quoi je te ferai condamner. » 

Mm ' Maillet : C'est après les coups que j'ai dit ça. 

M. le président : Allons, en voilà assez , l'affaire est en-

tendue. 

M™" Jouve est renvoyée des fins de la plainte, et les 

époux Maillet condamnés aux dépens. 

— Un nommé L..., âgé de cinquante-sept ans, était 

sorti, hier malin, do son domicile, dans le quartier de 10-

'déon, avec l'intention do se rendre à son travail; mais, 

ihemin faisant, il avait rencontré des amis qui l'avaient 

entraîné dans les cabarets, et lorsqu'ils l'avaient quitté, 

i s'était aperçu que 1 heure de la reprise du travail avait 

sonné depuis longtemps. Déjà un peu échauffé par la 

toisson, L... marcha au hasard, en faisant des stations 

diez les marchands de vin et d'eau-de-vie qui se trou-

vaient sur son passage. Vers deux heures de l'après-

midi, se trouvant dans la rue deBourgogne, prèsdu quai, 

dans un état à peu près complet d'ivresse, l'idée lui vint 

soudainement d'en finir avec la vie. Aussilôt il se dirigea 

à grands pas vers le pont de la Concorde, et, arrivé au 

milieu, il escalada lestement le parapet et prit son élan 

pour se précipiter au milieu du fleuve, Mais, au même 

instant, un sergent de ville, qui était aceouru en voyant 

•cet homme prêt à so précipiter, le saisit à bras-le-corps, 

le conduisit au poste voisin et empêcha ainsi la|réalisation 

de ses projets de suicide. 

l'écurie, mais qu'il l'avait repoussé, et qu alors le mal-

faiteur avait frappé d'un poignard l'un des chevaux et 

s'était enfui par la porte cochère, laquelle, ajouta-t-il, 

se trouvait ouverte, quoique le concierge, quelques mo-

ments auparavant, l'eût fermée à double tour et en eut 

retiré la clé. 
A peine le cocher eut-il terminé ce récit, que des cris : 

« Au feu! » retentirent de toutes parts. Les deux maga-

sins de M. Sarasola, situées des deux côles de sa maison 

d'habitation, et dont l'un était rempli de houille et l'autre 

de bois de construction, étaient embrasés. De hautes 

flammes en sortirent et s'élancèrent vers le ciel. Par mal-

heur, il soufflait alors un vent du nord très fort, qui porta 

les étincelles vers la maison située en face de l'un des 

magasins, laquelle prit feu ; de là, l'incendie se propagea 

à une maison voisine et conliguë à un magasin contenant 

deux cent quatre-vingt-dix pipes de rhum et d'eau-de-

vie. 

L'alcade, les troupes de la garnison et les pompiers 

accoururent en toute hâte. D'un commun accord, on ré-

solut d'employer d'abord tous les moyens pour préservée 

du contact du feu le magasin des spiritueux, parce que, 

si celui-ci venait à être atteint par les flammes, il y aurait 

eu à craindre une explosion et un embrasement immense 

qui, par le fort vent qui régnait, aurait pu, en se propa-

geant de proche en proche, réduire en cendres toute la 

ville de Santander, une des plus commerçantes de l'Es-

pagne. 

Les efforts que l'on fit pour circonscrire l'action de l'é-

lément destructeur ont été couronnés d'un pU in succès; 

mais, en moins de deux heures, les deux magasins de 

M. Sarasola, sa maison qu'ils enclavaient et la maison 

en face, avaient disparu ; car leurs murs mêmes, calcinés 

par la violence de l'embrasement, s'étaient écroulés, et il 

ne resta debout que cinq énormes piles de planches en-

tièrement carbonisées. 

Beaucoup de maisons voisines ont souffert et exigent 

des réparations considérables. Toutes les rues du quar-

tier, ainsi que YJlameda (promenade), étaient encombrés 

de meubles, que les habitants y avaient déposés pour les 

mettre à l'abri de l'incendie qui menaçait leurs-maisons. 

L'auteur de ce terrible désastre n'a pas encore pu être 

trouvé. 

DEPARTEMENTS. 
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bouclier, rue des Petits-

mde. 

Couard, 
lu fr"j"' jucher, rue Montmartre, U, un jour de prison et 

amende. — Ravelet-Le ' 
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, 80, 5 fr. d'amende. — Rousseau, boucher, rue Gau-
uiam 

«Httbj 17 
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tenant étal au marché des Prouvaires, 44, 3 fr. 
— Bailly, bouclier, rue Vieille-du-Teuiple, 35, 3 fr. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Salut public : 

« Un horrible drame s'est accompli hier dans la rue 

Plat-d'Àf'gent et a jeté dans la stupeur les habitants du 
quartier. 

« Vers trois heures el demie, un malheureux père, 

vieillard presque sexagénaire, était frappé avec une vio-

lence inouï ; par son fils, qui, armé d'un instrument tran-

chant, lui faisait à la tête une large blessure et lui crevait 

un œil. Aux cris poussés par la victime do cette mons-

trueuse-agression, des voisina sont accourus ; mais- déjà 

le coupable s'éiait fait justice. Epouvanté de l'acte qu'il 

venait de commettre, il s'était précipité par la fenêtre du 

logement qu'il occupait avec son père, rue Piat-d'Argent, 

56, et s'était brisé sur le pavé. 

« Taudis qu'on relevait son cadavre, le malheureux 

vieillard, sanglant et défiguré, était placé dans un fiacre 

et transporté à l'Hôlel-Dieu,- où il est arrivé respirant en-

L"nfl
T
"h«

>
..{ C0TO-,. mais hors d'état d'articuler une parole. 

0*frM le I On prétend, mais, en l'absence d'explication que le 

■ blessé jnsqu'ici n'a pu fournir, cette version ne repose 

que sur des conjectures, que le fils, ruiné par une vie de 

dissipation et de dérèglements de tous genres, avait som-

mé son père de lui donner -de l'argent, et que c'est dans 

un moment de fureur causé par le refus de celui-ci qu'il 

s'est jeté sur l'auteur de ses jours et a commis l'odieux at-
tentat dont il n'a pas tardé à se punir. 

« P. S. — Nous apprenons à l'instant que l'homme, 

qui vient de finir si déplorablement était le sieur Bache-

ler, le mari d'une malheureuse femme qui, réduite au dé-

sespoir par son inconduite et les mauvais traitements 

dont il l'accablait, se jetait, il y a deux mois, du haut du 

pont du Palais-de-Justice dans la Saône, et périssait sans 

pouvoir êire secourue. Ainsi, l'individu, qui couronnait 

hier par le suicide toute une vie de désordre, avait à ren-

dre compte à Dieu de. la mort de sa femme et peut-être 

au*si de celle de son père ! » 

Bourse de Parts du 19 Janvier 1850. 

3 O/O | 

4 l/« 

Au comptant, 0" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D" o. 
Fin courant, — 

67 60. 
67 90. 

Sans changeai. 
Baisse » 15 c. 

94 -.— 
94 — .— 

Sans chaugem-
Baisse 1 — c. 

AU coan>TABrv. 

3 0(0 j. 22 juin.... 67 60 
Dito, l"Emp. 1855. 67 — 
Dite, 2' Emp. 1855. 68 — 
4 OpO j. 22 sept.. . 
4 1[2 1825 
4 1|2 1852 94 — 
Dito ,l" Emp, 1835, 
Dito, 2° Emp. 1835. 94 — 
Act. de la Banque. . 3250 — 
Crédit foncier 535 — 
Crédit mobilier.... 1450 — 
Comptoir national. . 625 

FONDS ÉTRANGERS. 

.Naples (C. Rotsch.). . 111 50 
Piémont, 1850 

— Obi. 1853 
Rome, 5 0[0. ...... — — 
Turquie, Emp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

j Obligat. de la Ville (Emprunt 
1 de 25 millions. . . 
j — 50 millions.. 

| — 60 raillions.. . . 
| Rente de la Ville.. ., 
j Obligat. de la Seine., 
j Caisse hypothécaire. 
| Palaisdel'lndustrie. 
| Quatre canaux 
[ Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl . — — 
Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.).. 830 — 
Docks Napoléon 190 — 

1030 — 
392 50 

70 — 
1110 — 

A TERME. 

d'amende,. et personne, pas même lui, n'en a été étonné. 

— Voilà bien des témoins qui se lèvent à l'appel de l'af-

faire : époux Maillet contre M 1"" Jouve; cela doit être 

grave ; nous allons voir. 

Plaignants et prévenue donnent leur état civil. 

M. le président : Appelez les témoins. 

L'audiencier : M. Bondieu ! (Rires.) 

M . Bondieu paraît ; il lève la main comme s'il voulait 

attraper une mouche au plafond; mais c'est pour donner 

plus de solennité à son serment de dire toute la vérité ; 

ceci fait, il déclare qu'il ne sait rien, et M. le président 

l'envoie s'asseoir. Ça n'était pas la peine de lever la main 

si haut. 

L'audiencier, appelant : M"' Côtelette ! (Rires bruyante 
daus l'auditoire.) 

M" e Côtelette est un peu paunée, mais bossue et une 

langue!... ah! quelle langue! La seule chose que nous 

comprenions au milieu d'une volubilité qui échappe à 

toute espèce de sténographie, c'est qu'elle est très animée 

ETRANGER. 

Est'A4ïNK- (Santander, dans la Vieille-Castiile), 1.4 jan-

vier. — Un crime atroce, qui a failli causer la destruction 

de notre ville tout entière, et qui révèle dans son auteur 

non-senieinent l'esprit de rapine, mais aussi une profonde 

perversité, a été commis dans la nuit de lundi à mardi 
derniers. 

Ver s onze heures et demie, M. Juan-Antonio Sarasola, 

riche négociant à Santander, demeurant rue do Burgos, 

qui, ainsi que toute sa famille, était déjà couché,. entendit 

du bruit dans sou cabinet de travail. U se leva en sursaut, 

passa sa robe de chambre, alluma une bougie et entra 

dans cette pièce. Il y trouva tous les meubles boulever-

sés; son bureau -avait été ouvert avec effraction, et l'on 

en avait extrait une forte somme en numéraire, des bi-

joux, une montre en or garnie de diamauta et divers au-

tres objets précieux. Stupéfait, il restait immobile, lors-

j que tout à coup il entendit son cocher crier : « A l'as 

sassin ! ■> et lui du qu'un individu armé l'avait assailli dans 

0|0 
0[0 (Emprunt) 
1(2 0(0 
1(2 0(0 (Emprunt). 

Cours. 
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Plus Plus 
haut. bss. 

68 10 67 35 

94 — _ — 

— _. 
— — 

D" 
Cours , 

67 90 

CHEMINS »S FEK OOTÉS &X2 VAB.QVJ&T. 

Paris à Orléans. .. . 1190 — | Montl uçon à Mou lins. 
Nord 900 —| Bordeaux à la Teste. 
Est 907 .50 | St-RaiïibertàGrenob. 
Paria à Lyon 1185 — j Ardennes 
Lyon à ^Méditerr.. 1320 — | GraissessacàBéziers. 
Lyon à Genève — — | Paris à Sceaux 
Ouest 790 — | Autrichiens 
Midi 700 — | Sarde, Victor-Emm. 
Grand -Centra! 595 — Central-Suisse 

555 
530 

792 50 
522 50 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renfer-
ment pas seulement des commentaires d'une rare lucidité 
sur chacun de leurs articles, ils forment surtout un RÉPER-

TOIRE où tous les arrêts-principes delà Cour de cassation 
sont reproduits et viennent compléter les explications données 
par l'auteur. C'est une grande économie de temps pour les ju-
risconsultes, un avantage précieux pour les personnes qui 
veulent être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou 
moins bien fondées, et qui permet à celui qui doit soutenir un 
procès de connaître à l'avance la décision de la Cour souve-
raine dans une affaire semblable. Tous les négociants de-
vraient posséder ce livre précieux, et au moins le Code de 
Commerce. 

— THÉÂTRE -LYRIQUE-. — Le Sourd, opéra-comique en trois 
actes, de M. Adam, qui vient d'obtenir un immense succès, 
joué par MM. Prilleux, Legrand et Girardot, M"" 5 Girard, 
Garnier et Vadé. Lundi, 2e représentation deFalstaff. 

— ROBERT-BOUDIN. — l)imanche,20, séance extraordinaire 
à deux heures, saus préjudice de celle du soir. 

— La Société des bals d'artistes donnera, mercredi pro< 
chain, 23 courant, dans la Salle Lyrique, rue de la Tour-
d' Auvergne, 16, le premier bal paré, masqué ei 'travesti. — 
La souscription sera' close mercredi à midi. 
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Ventes immobilières. 
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"M**, avoue poursuivant. (5325;* 
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Venio . Qes ht-servoirs H 
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 et mineurs, 

en l'audience dos criées du Tribunal civil de pre-
mière instance séant à Versailles, le jeudi 14 fé-
vrier 1856, à midi. 

D'une MAISON et dépendances situées à Bel-
levue, commune de Meudon, arrondissement de 
Versailles (Seine-et-Oise), à l'angle de la rue des 
Potagers ei Je la rue Léonie. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° à M'ïBODSSET, avoué pour-

suivant la vente, rue des llé.ervoirs, 14; 
2° A M' Laumaillier, avoué, rue des Réser-

voirs, 17; 

A Meudon : à Mc Bouchet, notaire. .(5327) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FAISANDERIE ÎS ̂ ZiïZ^&n 
près à construire, à 5 111.de la stat. S'ad.àM'Mérard, 
nol"àChatou, dépus> dtsplanelcahier décharges. 

(5334)* 

SOCIÉTÉ DU mwm. 
MM. les actionnaires de la société le Cliep 

«el, sont invités à se réunir en assemblée oéué 
raie annuelle le mercredi 20 février prochain La 
réunion aura lieu ù mi li précis, dans la salle 
Herz, rue de la Victoiie, 48. (14934) 

TIRAGE DU JOURNAL LA PRESSE 
Date de la fondation : i" juillet 1836. 

1836. 9.931. Après six mois de fondation. 
1837. 13,200 % 

1838. 2,300. ILutte contre la coalition : Thiers, 
1839. 9,550.) Guizot, Berryer, Lcdru-Rullin. 
1840. 13,485. 
1841. 13,485. 
1842. 13,170. 
181-;!. 10,092. 
1814. 10,895. 

18Î5. 22,971. Agrandissement du format. 

1846. 25,770. 
1847. 32,800. Opposition au mini-ière Guizot. 
I84S. 63,800. Révolution du 24 février. 
1849. 34,779. . 

1850. 3 1,479. 
1831. 21,330. 
1852. 18,857. 
1853. 22,7*2. 
1854. 34,773. Tirage en 2 heures; «compositions. 

1853. 42,616 
Tirage de 1851 34,775 

— do 18:.:. 42,010 

AUGMENTATION 7,871 
La Presse est le journal français qui lire le plus 

grand nombre d'exemplaires. 
Il u tiré dans l'année 1855, qui vient do Unir : 
QUIN/.E MILLIONS trois cent cinquaule-deux. 

mille quatre cent quatre vingt-dix-huit feuilles 
(15,352,498 feuilles), 

Et payé au Trésor public, pour droits de tim-
bre : 

UN MII.L ON deux cent vingt-six mille huit cent 
cinq francs (1,226,805 fr.). 

Eu 1854; il 'avait tiie douze mil ions quatre 
cent quarante-neuf mille cinq cent soixante-huit 
feuilles (12,449,668 feuilles), ei avait payé 'au Tré-
sor public, peur droit de timbre, la somme de 
neuf cent quatre-vingt-seize mille sept cent soi-
xante-quatorze francs (990,774 fr.). 

Son tirage s'exécute au moyen de CINQ COMPOSI-

ÏIONS qui ruulent simultanément sous cinq pres-
ses à quatre cylindres, exécutées par M. llippo-
tyte Marinoni. 

Oh peut assister tous les jours, de 4 heures 1|2 
à 0 heures 1|2, au tirage du journal la Presse, en 
s'adressant rue Montmartre; 123, à MM. Serrière 
et C% imprimeurs de la Presse, du L ivre l officiel 
de t 'Expomum universelle, des Cinq Centimes 
illustres, «te. .(14981)* 

DESSINS ET TABLEAUX. 
. Vente du 21 au 2ticourunt, d'une grande et pré-

cieuse collection, 10, rue St-Luzure, de 10 k 3 h 
.(I4980) 1 

ISP^A^DECAOLTCHOIC 

142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 
de l'Arbre Sec et du Roule. , 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperuiéableselélasliques, trousses 
de voyage, peignes? on caoutchouc durci, et une 
ibule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prixlixeset très modérés. 

.(14781)* 

niHIVDC a 1 fr - 30 c- ' Potago ' 3 P lats > des-
UlllIiUt? sert, demi-boiiteille, pain à discré-
tion. Cour des Fouiaine», 4, Palais-Royal. (14931)* 

pour la gùérisbu INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appar.il b. s. g. d. g. Dépô-t général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la pli. do Dnblau : aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, cldans les prino. pli. de France. 

(14720/ 

KlVTiViinriAV^! [Trailédcs] d'urine ocension-
HLI lifll 1 lUl\!l uéos'par lesiélrécissenuuiisdo 
l'urètre. I rai loin 1 eu rati l ot préserv. drees affections 
consta lé pur 30 ans de pratique et du succès; pu r le l) r 

Dubuuchel.lO-edit. 5ol0f.delù4b.r.Taiiboiit,lO 
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Henri PLON, propriétaire des exemplaires DU REPERTOIRE Ûl
KL

 DU JOURNAL DU PALAIS, 
éditeur DES OUVRAGES DE MM. B «.RIK«, DEMANTB, DU CADKOY, D UPIN, D CBAHTON, FAOSIïn-Hfiti», M ACAREL, O RTOLAN, PARDESSUS, PELUT, P K RN „, )T 

RUE CiABAIVClËRE, », PARI», _ .
 K

\ 

j^Bljf^^^ iiTl M^^^ Ft^^ ^8 f» B iSil ^» 8 ME» t̂ ib Avocat aux du et la Cour de Oa,,^^" 
^■■«■■^a^ ^OP ^kW WkWf «Ha W ■ H ■ 9 «i IH^Vi ■ ■■JrmB ■ ^™ Secrétaire général du Parquet de cette Cour, Membre de la Légion"* 

Les Codes français expliauês nar leurs motif, ,,.rH
f

.
(

,™nU»,„.,l.:„™ J.™ LES MÊMES, GEAKD FORMAT IW-18, 8J3 VKNDE1VT fcÉJ?ArtÉM*WT
 :

 "^o^ 

15" éditinn, S 

I«« Codes /Variais expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, AVEC 

LA SOLUTION , sous CHAQUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

présente le texte, la définition des termes de droit et la reproduction des motifs de tous les 

arrêts principes, suivis de Formulaire* ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli 

^quer les lois, et à toutes celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

4 édition. 2 énormes volumes in-4° formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée et augmentée des ARRÈTS-FRIST 

CIOTSS rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 fr. 

FORMAT 

Code Napoléon expliqté, 15" édition, S énormes 

volumes grand in-18, contenant 3d50 pages I5fr 

Code de procédure civile expliqué. 9" édition 2 

énormes vol. grand in-18, contenant, 2500 pages. . 1 5 Ci-
Code de commerce expliqué. 8

e
 édition, 1 volume 

grand in-18, contenant 14-40 pages 10fr 

Ancien Avocat aux Con«eil» du Roi et à la Cour de Ca»
8ati 

Secrétaire général du Parquet de cette Cour, Membre de la légion,*^ 

IW-18, 313 VENDE IV I fcÉPArtÉM*MT : 

Codes d'instruction criminelle et pénal expliq
ué 

d'après les modifications introduites. 4
e
éd. 2 vol. in]',. 

Codes forestier, de la pêche et de 
expliqués 1 vol. grand in-18 

Code de la chasse seul. I vol grand in 18 

Code politique français de 1 788 à 1 848. 1 vol 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce litre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

Çhacun est libre ,-chez M. de FOY,-dc vérifier, A L'AVANCE, les notes cl documents qu i! transmet. 
... LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l 'ai RELEVÉE; INNOVÉE el fait SANCTIONNER. 

Le» dots cl fortunes, — chez Inl, — sont toujours : Titres rumen tiques n l'appui et cotttrftie r„.| 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1™ de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETEIIUE , en A LLEMAGNE , en B ELGIQUE et aux. ÉTATS-UNIS. (Affranchi 

1832 - MEDAILLES - 1834) 

D'OR ET D'ARGENT. 
1859 ^s^sfc. ^g^Ss^. 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825 , à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication an Chocolat do Santé. 

Le Cftocoîot-Jfenier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

je Chocolr.t-Keuier se trouve dans toutes tes villes de France et de l'Étranger . 

Ifc. 1 1 JÊ 

(13567) 

Changement d« stomtof I« 

p«w -'tut* (t afrmUitiï****t. 

ORFÈVRERIE CHRiSTOFLE 

far IH prtUàk <'teCr:ckwitœi. 

* il SOM DE VEtfTE. 
«*• tisati n tf; 

83, mmmltmmrt ém» llallcill, M, 

4a ma H ta «n um-m-aun, 

'ÀVILLO N DE HANOVRE, 

IspsitiUi MtEiSiltl 

«a u rA-asorn o. CHÎHSTOÏUI xi </*. 

La Copatiine Mège 
approuvée par l'Académie de Médecine" 

est si active qu'une seule Boite, en moyenne7 -_ 
guérit les maladies.... et pertes blanches sans nausées'-

ni coliques. Dépol gén., ph. des Panoramas, r. Montmartre,i5 1. 

Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOZEAU. 

(14887)* 

I<es Annonces» Réclames Indus 

trlelle* ou antres , sont reçues an 

bureau du Journal. 

»fe*w-'-^S3*-@-afc«^>«-g=S<>-3-<>1 =gn-g)-»'«Biat><'-^^»-3-<»^aâ-^g 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

Se SIROP d'écorces d9oranges amères de J .-p, 
W A W$ ih 'WW? P

our
 harmoniser les fonctions de l 'estomac et des inteslins .il est 

3^/%.K\\W£UB^
 cons

tat6 qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d>
sto 

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son e„j", 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comm

e 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgie 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux '■' 

Le Si rop préparé par S.-F. a.arozc se délivre toujours en flacons spécia 11 x (jamais en demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Larozc, 

Prix du flacon : 8 iVanct». 

A Paris, chez J.-P. UROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES 

C 1 ms) 

MTELiERS PERFECTIONNES 

im MAWvwjTm-mwjmAwm 

Chirurgien-dentiste de la i" division militaire. 

GUÉMSON RADICALE DES DENTS CARIÉES. — Passage Vi vienne, |3s 

li» pna>sIca«Son légale des Actes d® Aoelété ©»t'ol»Usatoli?e
i
d»as lo «SSASlîSTB BSBS ^aaSUSTAHÎSE, LS nnotS et le «OttBXAIs «ÉXÉBAt. D* AFFICHE*. 

Vente de fonds. 

Suivant conventions verbales, du 
seize janvier présent mois, M. RO-
ZET père a venftu à M. et M m« 
SCHOENFELD, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-Monlmartre, 6, le 
fonds de papeterie qu'il exploitait 
faubourg Poissonnière, u, aux 
conditions arrêtées entre eux. 

La prise dé possession est fixée 
au vingt janvier courant. 

MÉZIÈRES, 

(14979) rue du Dragon, 42. 

sociés ci-dessus dénommés sera de 
rigueur, sous peine de nuflilé. 

BORDEAUX. (2920)— 

Wesiîsis» miobir".-res. 1 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de Montrouge. 
Le 20 janvier. 

Consistant en comptoir, tables, 
billard, chaises, etc. (3758) 

â'.el fies Commissaires-i'ri-
3Bur8,rueRos3ini,6. 

Le 21 janvier. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoir, pendule, etc. (3759) 

Consistant en tables, tapis, con-
soles, buffets, etc. (3760) 

Consistant en tables, chaises, 
armoires, serviettes, etc. .(3761) 

Consistant en secrétaire, chaises' 
fauteuils, guéridon, etc. (3762) 

Consistant en comptoir, bureau, 
cartons, glaces, etc. (3763; 

Consistant en canapé, chaises, 
bibliothèque, glaces, ele. (3764) 

Consistant en bureau , fauteuil, 
chaises, commode, etc. (3765) 

Consistant en commode, labiés, 
chaises, armoire, etc. (3766) 

Consistantes commodes, chaises, 
bureau en acajou, etc. (3767) 

Consistant en commodes, lampes 
chautteuses, pendules, etc. (3768) 

Rue Montmartre, 73, à Paris. 
Le 2i janvier. 

"Consistant en bibliothèque, ta-
bles, comptoirs, etc. (3769) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Roquette, 182. 

Le 21 janvier. 
Consistant en bureaux, cloisons, 

fauteuils, chaists, etc. (3770) 

En l'nôtel des Commissairea-PrM 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 janvier. 
Consistant en tables , chaises, 

bureau, lampes, etc. (3771) 

Consistant en comptoirs, corps 
de rayons, glaces, etc. (37Ï2) 

Consislant en tables, casiers à 
dorure et accessoires, etc. (3773) 

Consistant en glaces, rideaux, 
toilette, tables, elc. (3774; 

Consistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, elc. (3775) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
bureaux, presse à copier, etc. (3776) 

Consistant en comptoirs, rayons, 

casiers en sapin, e.c. (3777) 

Consislant en comptoir, vitrines, 

rayons, toilettes, etc. (377») 

En une maison rue de Bondy, 30, à 
Paris. 

Le 22 janvier. 
Consistant en deux billards et 

leurs accessoires, elc. (3779; 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du six janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

li appert que : 

M. Jean-Claude BMIDOIN, pro-
pnélaire, demeurant à Paris, rue 
d'Oiiéans-Saint-Marcel, 37, 

Et M. Jean-Baplisle-Augusle LA-
BOT, ancien inspecteur de Ja com-
pagnie Française d'éclairage par 
lo gaz de la villa de Paris, demeu-
rant à Montrouge, rua de la Pépi-
nière, 67, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-six, la société en com-
mandite peur l'éclairage par legaz 
de la ville de Clamecy, l'ondée sous 
la raison sociale BAUDOIN, LABOT 
et C», par acte du six juilliet mil 
huit cent cinquante-cinq, déposé 
pour minule à M" boissel, notaire 
à Paris, le même jour, et déclarée 
eonslituée suivant acte devant le 
même ngiaire dudit jour six juil-
let. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, 

(2921) rue du Bouloi, 26. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du six janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

11 appert : 

Que M. Jean-Claude BAUDOIN, 
propriétaire,, demeurant à Paris, 
rue d 'Orléans-Saint-Marcel, 37, 

A établi lus statuts d'une société 
ous la raison et la signature so-

ciales BAUDOIN et C», prenant en 
ouire la dénomination de Compa-
gnie Centrale d'éclairage par le 

cinquante mille francs d'actions, 
dans lesquelles ne sont pas com-
prises celles attribuées au gérant 
en représentation de son apport 
social. 

La constitution définitive sera 
constatée sur la simple déclaration 
du gérant. 

Pour extrait : 
A. GERVAISE, 

(2922) rue du Bouloi, 26. 

Etude de M* DELEUZE, successeur 
de li. E. Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D 'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix janvier mil 
huit cent cinquanle-siXi entre : 

M. Edme TËRRILLON - MOROT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Plat-d'Elain, 2, 

Et M. Jules-Edouard FOUCAULT, 
demeurant au même lieu, 

Appert : ' 

Il a été formé entre les susnom-
més une société de commerce en 
nom collectif et sous la raison so-
ciale TËRRILLON - MOROT et FOU-
CAULT, ayant pour objet l'exploi-
tation du commerce de la drape-
rie, avec siège à Paris, rue du 
Plat-d'Elain, 2, pour sept années, 
commençant le premier janvier 
mil huit Cent cinquante-six, de-
vant finir le trente et un décembre 
mil huit cenl soixante-deux. La si-
gnature,qui sera celle de la raison, 
appartient à chacun des associés, 
qui ne devra en faire usage que 
pour les besoins de la société. 

Pour entrait : 
Signé : DELECZE . (2924) 

actions de mille francs chaque, est 
fixé à la somme de cent' mille 
francs, dont cinquante mille francs 
représentant l'apport fait par M. 
Ed. Mercier de la propriété de la 
tourbière et de toutes ses dépen-
dances, et cinquante mille francs 
qui seront fournis par le comman-
ditaire au fur et à mesure des be-
soins de lu société. 
. M. Ed. Mercier est gérant ; il a la 
signature sociale, qu'il no pour» 
employer que pour les affaires de 
la société, dont le siège est à Paris, 
rue du Bac, 21. (2917) 

Cabinet de M. A. BARLATIER, 38, 
rue Neuve des Petits-Champs. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du douze janvier 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, ; 

Il apperl : 

Que la société en nom collectif 
formée entre Mi Maycr KLOTZ, de-
meurant rue Beaurepaire, 18, et 
M. Jacques BLOCB, demeurant rue 
Saint-Sauveur, 50, pour le com-
merce de nouveautés et marchan-
dises en solde, sous la raison so-
ciale KLOTZet BLOCH.dontle siège 
esta Paris, rue Beaurepaire, 18, est 
et démettre dissoute. 

M. Klotz est constitué seul liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

A. BARLATIER. (2919) 

SOC1ÉWJS*. 

ERRATUM. 

Société Louis MAS, BAUiUSSEL 
et C», voir lu numéro du 15 janvier 

(2876) : . 

!• Lire BAUD1STEL et non BAU-

D1SSEL ; '
 M

 • 

2» M. Jean-Louis Mas et M. Au 
(juste-Henri Baudistcl auront tous 
deux la signature sociale. 

Pour tout emprunt de capitaux, 
vente ou achals de renies Bur l'E 
lat et valeurs industrielles quel-
conques, la signature des deux us 

Cette société apour objet : 
1° La construction, l'établisse-

ment et l'exploitation d'une usine 
pour l'éclairage par le gaz do la 
ville de Clatueey (Nièvre) et de ses 
faubourgs ; 

2» La construction, l'établisse-
ment et l'exploitation d'autres usi-
nes à gaz après l'obtention des pri-
vilèges et concessions. 

3" Et la mise en œuvre des opé-
rations de toute nature qui pour-
ront être la conséquence des ex-
ploitations dont il s'agit et en aug-
menter le produit. 

Elle est en nom collectif à l'égard 
de M. Baudoin; elle sera en com-
mandite à t'egard des personnes 

jqui deviendront propriétaires u'ac-
■ lions de ladite société. 

Sa durée est de cinquante ans, 
à compter du jour de sa constitu-
tion définitive. 

M. Baudoin est seul gérant res-
ponsable. 

Sou apport à la société consiste 
en : 

t°La concession avec tous lespri-
vilegesy attachés pour l'éclairage 
par le gaz de la ville de Clamecy el 
de ses faubourgs ; 

2° Les concession et privilèges 
qu'il pourra obtenir pour l'éclaira-
ge par le gaz de différentes autres 
villes ; 

Ses connaissances spéciales 
pour la construction des usines et 
la fabrication et l'installation des 
appareils d'éclairage par le gnz ; 

4° Et les plans el éludes faits pour 
l'établissement de toutes ces usi-
nes. 

L'apport social de M. Baudoin 
en ce qui concerne la ville de Cla ' 
meey, a été évalué cinquante mille 
francs, représentés par des actions 
libérées attribuées audit sieur Bau-
doin en représentation de son ap-
port. 

Le fonds social a été fixé à un 
million de francs, représenlé par 
dix mille actions de cent francs 
chacune. 

C' fonds est divisé en autant de 

Cabinet de Ch. MOULIN, gradué en 
droit, à Paris, rue de Richelieu, 
65. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze janvier mil 
huit cent cinquanle-six, enregistré, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif 
a élô formée entre : 

i» M. Barthélemy-Fleury PIOT, 
fabricant de soieries, demeurant 4 
Paris, boulevard de Sébaslopol, 61; 

2° M. François-Régis G1ZON ainé. 
fabricant de fleurs, demeurant i 
Paris, rue des Deux-Porles-Saint 
Sauveur, 20, 

3° Et M. Eugène JAME, marchand 
de papeterie, demeurant à Paris, 
rue Jean-Jaeques-Rou8seau, 12, 

Ayant pour objet la commission, 
l'exportation et ta fabrication des 
Heurs et soieries. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de Lancry, 49. 

La durée est de dix années consé-
cutives, qui ont commencé à partir 
du premier janvier courant. 

La raison et la signature sociales 
sont GIZON aîné, i IOT et C». 

La société sera gérée et adminis-
trée par les trois associés. Us au-
ront lous trois la signature so 
ciale. 

Chaque associé apporte à la 60-
ciéléson industrie, ses connaissan-
ces pratiquée! spéciale et Bes rela-
tions avec la province et l'étran-
ger, et, en outre, une somme de 
cinq cents francs pour servir et 
êirc employée aux premiers Irai» 
d'élablissement. 

M. Jame se réserve le droit de 
s'occuper de son commerce, parti-
culier, dont les intérêts ne pour-
rOnl jamais se confondre avec les 
affairés sociales. 

En cas de décès, la société pourra 
continuer avec lus veuve et I1O1 i-
liers du prédécédé , mais les asso-
ciés surviv anls auront seuls la si-
gnature soeiale. 

Pour extrail : 

Ch. MOULIN. (2916) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-huil janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré à Paris le dix-neuf du même 
mois, folio 91, case 6, par le rece-
veur, qui a reçu les droits, 

Entre : 

M. Nicolas-Edouard SANDR1ER, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 109, 

Et M. Benoît ATTENDU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ca-
det, 18, 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Sandrier et Attendu forment 

entre eux, par les présentes, une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation à Paris d'une maison de 
commerce de soieries , rubans , 
crêpes, tulles, blondes, dentelles 
et nouveautés pour modes, et au-
tres marchandises qu'il conviendra 
aux associés d'y ajouter. 

La durée de la société sera de 
neuf années, qui oui commencé le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-six pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante cinq. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue Montmartre, 109. 

La raison et la signature sociales 
seront : Edouard SANDRIElt et AT-
TENDU. 

Chaque associé aura concurrem-
ment la gfrance et l'administration 
delà société; il ne pourra faire 
usage de la signature sociale que 
pour les affaires de lasoclélé, c'esl-
à-dire pour les ventes et achats"; 
recouvrements à faire et paiements 
des marchandises entrées en ma-
gasin.

 m 
Tous engaiRnents souscrits pour 

autre cause que pour les affaires 
de la sociélé, quoique revêtus de la 
signature sociale, seront nuls de 
plein droit a l'égard do la so-
ciélé. 

Tout emprunt fait pour Ici compta 
de la société n'engagera la société 
qu'autant que l'acte d'emprunt se 

ra revêtu de la signalure parlicu 
tière de chacun des associés. 

Pour exlrail : 

Ed. SANDUIEU. ATTENDU. 

M. Mayet seul aura la signature so-
ciale; mais elle ne pourra cjre em-
ployée que pour les affaires de la 
sociélé, qui ne pourra être étendue 
à aucun autre objet. 

La mise sociale de la société est 
de six mille francs : trois mille 
francs apportés dans la société par 
M. Mayel en outils, marchandises; 
mobilier industriel et objets con-
fectionnés, et trois mille francs en 
espèces, que mademoiselle Doiem-
pis a versés dans la caisse de la 
société. 

Lu société est formée pour vingt 
ans, qui ont commencé à courir le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante pour iinir le trente sep-
tembre mil huit cent soixante-
dix. 

Dont extrait. 
Par procuraiion : 

HAUTEFEU1LLE. (2923) 

TRIBUNAL M m»MM% 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu-
nication de ^comptabilité des fail 
lites qui les concernent,l8» gamedis, 
de dix à quatre heures 

12 fri' 12709 du , me 
et C 1 

12 heures (N° 12949 du gr .j; fSSSfcw \ vier, à 11 heures 

Du sieur LAMAN ( Valentin-Jo- Sr -J-
seph), nid Htiger, boulevard Saint- Poar entendre le rapport iet 
Martin, 29, le 24 janvier, à 3 heures dits surl'Uat de la faillite et (Ich'-C-

12934 du gr. '; Irer sur la fottrMfn du concordai. 

séries qu'il y aura de concessions. 
ta pieiH .cre série est applicable 

a lu ville de clamecy, et elle com-
prend quinze cents actions. Le 
montant des actions est payable 
comptant. 

La société ne sera constituée dé-
finitivement qu'autant qu'il aura 
été souscrit, avant te premier avril 
mil huit cent cinquante-six, pour 

• D'un acte sous signalure privée, 
en date du huit janvier mil huil 
cenl cinquante-six, enregistré, 

Il appert qu'une sociélé en nom 
collectif a #égard de M. Ed. MEH 
CIEK, demeuraut à Paris, rue du 
Bac, 21, el en commandite par ac-
tion» à regard de la perBonne dé-
signée audit aclo, a été formée pour 
vingt années, sous la raison sociale 
Ed. MERCIER el Ç«, pour l'exploi-
I al ion de lu tourbière de May, eau-
Ion do Lisy, arrondissement de 
Meaux (Seinc-ol-Vlarne) 

Le capital social, divisé en cent 

(2918) 

Faillites. 

llÉCLAPATIONS »S FAILLITES. 

Jugements <i«18jANv. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture axa 
dit jour: 

Du sieur RAMES, charbonnier, 
rue de la Révolte , 144, à Clichy; 
nomme M. Trelon juge-commissai-
re, et M. Sommaire, rue du Chà-
teau-d'Eau, 52 , syndic provisoire 
(N° 12951 du gr.); 

De la dame veuve OSMONT (Jean-
nc-Françoise-Madeleine Chauvin , 
veuve de Pierre), mde de lingeries, 
rue du Bac, 77; nomme M. Pellou 
tige-commissaire , el M. Pascal, 

ptnee de la Bourse, 4, syndic pro-
visoire (N° 12952 du gr.); 

Du sieur BLANCON (Louis), md 

de rubans et- passementeries, tai-
sant le commerce sous Ja raison 

teialo Louis Blaneon el C0 , rue 
Moiilmarlre, 64; nomme M. Gail-
lard juge-commissaire, et M. Hen-
rionnel. rue Cadet, 13, svndic pro-
visoire (N° 12953 du gr.);" 

Du sieur LAFFETAT, Md de vins, 
rue de Meaux, 11, à La Villetle; 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue Bergère, 
9, syndic provisoire (N" 12954 du 
gr.). 

CONVOCATION OK CUEANCK'.n-.. 

Sontinvites à se rendre au Tribuml 
de commerce de Cari» , salle des as 
semoletiies faillites, Si u. Useréan-
cieis : 

■iOMH4.TlO.N8 M SYNJUICh 

Du sieur SEV1N (Jean-Eugène), 
charron, rue de Valence, 6, le 2; 

janvier, à 10 heures i [2 iN> 12796 
du gr.); 

Suivant acte sous seing pi ivé, du 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le dix-huil 
du même mois, folio 87, verso, ca-
se 8, par fotnmey, qui a reçu six 
francs, 

11 appert que : 
M. Pierre MAVET, fabricant cou-

telier, demeurant à Paris, quui 
Mon'cbello, 19, et la demoiselle 
BnphrOllne DOLEMPJS. , liiigère. 
demeurant également à Paris, quai 
Moulebello, 19, se sont associes en 
rio'n collectif pour une fabrique de 
coutellerie, dnm lo siège esl quai 
Montclicll". 19, sous ta raison so-
ciale MAYET et(.«. Les associes gé-
reront et administreront to.is deux. 

Du sieur DORLET (Jacques-Bon 
jamin), md de, vins, rue Descuries, 
52, le 25 janvier, à 9 heures (N« 
12945 du gr.); 

Du sieur SAGNIERS (Pierre), né\i, 
eu vius, rue Si-Anloiue, 211, le 25 

janvier , a 1 heure 112 (N» 12876 
du gr.); 

Du sieur PONTADV Pierre-Théo 
dore), nég. en oiiàles, rue Vivieune 
34, le 25 janvier, à l heure 112 ( N 
12940 du gr.); 

Du sieur GAUDIN DE VILAINE 
(Victor-Eugène), entr. de pavage 

trottoirs et d'exploitation de gui 
nits de Normandie, rue de Provon 
ce, 5, le 25 janvier, à 9 heurss (N» 

12942 du gr.); 

Do la Bociété POTOT et J ARY. édi 
leurs, rue Montmorency, 19, 1 oin 

posée de lt.cliai'd-Pitri e POIOT et 
Dlle Clémence Jary, le îsjanvier, à 

(N° 12934 du gr 

Du sieur BLANCON (Louis), md 
de rubans el passementeries , fai-
sant je commerce sous la raison 
sociale Louis Blaneon et C* , rue 
Montmartre, 64, le 24 janvier, à li) 
heures (N° 12953 du gr:). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle Jf. le jage-commissaite doit les 
consulter tant -sur la composition de 
l'état des erimtclers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etfels 
ou'sndossemenlsde'ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers de la société 
SCIARD frères et C«, entr. de voi-
tures publiduès à Boulogne (Seine), 
sont invites à se rendre le 25 

anvicr courant, à 1 heure i |2 

précise, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli 
les, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomina 
lion de nouveaux syndics, en rem 
placement de M. Thiébaut, décédé 
(N° 12031 du gr:). 

Messieurs les créanciers du siiur 
SCIARD aîné (Jules-Félix), négo-
ciant à Boulogne. (Seine), person 
nellement, sont invités a se ren-
dre le 25 janvier courant, à 1 h. i ]2, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis-
ler à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux 
syndics en remplacement de M. 
Thiébaut, décédé (N« 12186 du gr.) 

AFFIBMVTIONS. 

Du sieur VERRIElt, nég. en vins 
à Neuilly, boulevard de Courcclles, 
34, le 24 janvier, à 3 heures (N° 

12771 du g'r.); 

De la dame VIEL-ROBlN, com-
merçante, rue Neuve-Guillemain 
5, le 24 janvier, à 3 heures (N° 12544 

du gr.); 

Du sieur ROUSSET (Etienne), fu-
miste, rue Godot-de-Mauroy, 35, le 
25 janvier, a 10 heures i |2 (N° 12658 
du gr.>, 

De la société GAGNE et C«, librai-
res, carrefour de l'Odéon, 15, corn 
posée de Auguste-Paul Jupin,Léon 
Auguste Dodier et Eugène- Henri 
Gagne, le 25 janvier, à 9 heures (N' 

12797 du gr..; 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire oue les 
réunciers convoqués pour le» vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
icurs titres à MM. les syudics 

CONCORDATS. 

Du sieur BIART (touis-Procope-
Thimothée), ancien md épicier, rue 
Mazarine ,20, le 25 janvier, ai heu-
re 1[2 [ N" 12540 du gr.) 

Du sieur BLOC11 (Susinann), l'ab 
de bronzes, rue nu Grand-Chan 
lier, ci devant, et actuellement ru 
de Thorigny, 4, ayant faille corn 
meree sous la raison filoch et t.», I 

25 janvier, au heures (N* 12471 du 
gr-)i 

Du sieur RENARD (Pierro-Fran 

liant de la seciélé IM 

formée pour l'exploitait 
Ihi'Aire des Nouveautés, ptort 
Bonne, 4 (N» 7500 du gr .,î((!î 

s'il y a lieu, s'entendre dteimet 
en'itat d'union, et, dans ce dcrnier_ 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion qu» 
snr l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sers admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvcnl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé~ 1 

laids vingt jours,.à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés ' 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur VOISENET (Bernard), 
ancien entr. de menuiserie ei md 
d'objets mobiliers, rue d'Anjou-au-
Marais, 15, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N« 1288I du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du 28 mal 1831, etreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprè> 
l'expiration de ce délai. 

BBDDITtON DS COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CORN1ER (François), restaurateur, 
rue Monlorgueil, 52, sont invités à 
se rendre le 25 janvier, à 1 h. i [2 

précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblée» des 
faillites,pour,conformémenl à l'art. 
537 du Code decommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessynddes, le débattre, leclort 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport den 
syndics (N° 12120 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlle 
RANGliEARD , Geneviève), mde de 

18, quai de la Grève, 28, sont in 

Messieurs les créanciers de lu 
ciélé LANGLOB el LANGlOSdl 
en son nom personnel elcoa 
Kérant de la société Langloitl 
formée pour l'exploitation dut 

tre des Nouveautés, place* 
Bourse, i, font imites à le S 
le 25 janvier, à 10 heures 
ciscs, au Tribunal de comm 
salle des assemblées des ni; 
ciers, pour procéder à la no» 
lion de nouveaux syndic» (Irf 

du gr., anc. loi). 

ASSXMBLÊEE DU 21 JAMIUlli 

NEUF HEURES : Bruncaii (ri 
maçonnerie, synsl. - Dali 
el C, nég., id. — Lebreliu 
de vins, .v>r. — D,laliajè,i 
épicier, clôt. — TourtoiM 
id. - Martinel, md de vin) 
libération, art. 510. -DIliK 
lingère, allirm. après union 

ONZE HEURES : Gendarme M 
nellement, nég-, synd. -* 
darme et C«, nég,, id. 

MIDI : Corneille-Valiée, fab. *i 
vons, vér. — Pessé et t',«t 
loir de vente, clôl. 

UNE HEURE : Lemoine. rad /on 
synd. - Henry, tailleur, i 
Del Sierra, commissionnai* 
marchandises, id. — Dat» 1 

de chiffons, vér. - ItoudiM 
de maçonnerie, id. — O» 1* 
et Delmont, éditeurs d'esluf 
id. - Devismes, mil de vm'i 
— Bulet, nourrisseur, «J 
Hurbain, mailre mafon,» 
Beausang et C', nid» dej* 
id. - Keïlon, eut. demi J 
rie, id. - Coilart, h— ; 
conc. - Barbier, fl!<i »** 
rie, id. 

se rendre le 24 janvier vités 

11 heures i |2 précises ,' au fri 
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clorcet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers ot le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11515 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VIOLET

 v
Andié), enl. de bàlimenls, 

rue des Beaux-Arts, 12, sont invité» 
à se rendre le 25 janvier, à 10 h. ipi 
précises, au Tribunal decommerce 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément i l'article 562 
du Code de commerce ancien, en 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndic», le débattre 
le clore et l'arrêter , leur donne! 
décharge de leurs fondions et 
loucher le dividende qui leur re-
vient (N" 5924 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers coinpo-
çois -Germain) , fabr. de plâtre à sanl l'union de

 1:1
 faillite du sieur 

Pantin, rue de Moiilrcuil, 24, lo 25 i GAU (Pierro), limunadicr à Ivry, en 
face le fort, t'ii retard de faire vé-
rifier ci d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 25 |ua 
vier à 12 h. précises, au Tribunal 
de commerce de laSeine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-ooininis-
saire, procéder à la vérification cl 
à l'aillrmution de leurs dites créan-
ces (N* i25ot du gr.). 

janvier, u 10 heures ,i [2 (N* 12731 
du gr.j; 

Du sieur MIGNUCCI, nég., boule-
vard des Italien», 6, lo 25 janvier, à 
10 heures 112 (N* 12558 du'gr.); 

Du sieur TI1YLLY (Louis-Fi.ièle-
Engène), boulanger à Moulinai tic, 
chaussée Clignuncoui l , 46, le 24 
janvier, à le heures (N" 12735 du 

gr-/i . 

Du sieur VAR1N (Jacques-Thérè-
se-William), md de vlna-lruili ur, 
rue do Chàlons, 3, In 24 janvier, a 
10 heures (N» 12629 du gr.); 

Du sieur LEUnUUG (Jean-Alexan-
dre), enl de niuçoiini'iie J Fonle-
uuy-sous-Boi» (Seine), lu 24 j an-

Jugement du Tribuual de corn 
uierce du lu Seine, du 13 mars 1855 
lequel rapport» le jugement dudi 
Tribunal, du 30 août 1843, qui aval 
proHuneéla clôture de» uperulieu» 
de» faillites LANGLOIS et LANGL01S 

cl C\en »on nom personnel el coin 

f„4 -jM! ratloni. 

Demande en séparation f % 
entre Elise

 M Louis-François G ALLAI'»!
 (

, 

ris, rue Royale-St-AnU»"»' 

Coulon, avoué. „ 

Jugement de séparation «J 
entre AdéI»Ide-Kh»<£»« 
SIRE cl Thoinas-Augu ' 

LABUTTE, à Pa«f. %V 
Collard, 4. - IJeselang-. 

Jugement de séparait»»
 (

r 
entre Marie-Geneviei ^V 
et Joseph BALLU1|, '

 ; 

Grande. Rue, il - D,sa 

voué. 

Jugement de »^,aralZi
e
-Lt-

el de, biens cuire "V 
PICARD et MAOMEZ. i J 
Coiitrescarpe-DaupU'»

r
' 

sot, avoué. 

SDécèa et in 
II' 

Du 17 janvier. — M-

an», rue do Cnam" • ^ire-l» 
Curmieux, 39 an*."'^ve»».
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Le géranti 

Enregutro a Pan», le Jauvitjrlb3t>. F» 
Reçu deux franc» quarante Oântiraa»a lUfm .uKKm \>& i. ooYor, .lUMËUVK-uas-iUïuuiuNS, 

i .Certifié} l'iuaertiou sou» lo 

Pour legaluBliou de U nguaiu re A GUI»* 
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